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Retenue mal venue 
• L'avocat Guy Bertrand trouve 
regrettable que le gouvernement 
Chrétien hésite à l'appuyer dans 
sa croisade visant à faire déclarer 
inconstitutionnelle toute tentati­
ve du Québec d'accéder unilaté­
ralement à la souveraineté. « Du 
côté fédéral ils sont toujours ef­
frayés par les jappements du 
gouvernement du Québec » , a 
expliqué hier soir M . Bertrand à 
l'occasion du lancement de son 
livre Plaidoyer pour les citoyens. Des 
motifs électoraux peuvent expli­
quer cette retenue, déplore cet 
ancien souverainiste pur et dur, 
selon qui il serait anormal, in­
vraisemblable et scandaleux que 
le gouvernement du Canada ne 
défende pas l'unité du pays à ses 
côtés devant les tribunaux. Plu­
sieurs partisans du morcelle­
ment du Québec advenant un 
OUI référendaire ont assisté au 
lancement. M . Bertrand lui-
même s'affiche comme un tenant 
du « Plan B » , la ligne dure à 
l'endroit du Québec. Le « plan 
A » , plus accomodant, se tradui­
ra selon lui par une défaite du 
Canada, « le pays le plus démo­
cratique du monde » . 

Mario Fontaine 

Une magouille ? 
• Le Mouvement souverainiste 
du Québec a officiellement dé­
posé hier une plainte auprès du 
Directeur général des élections 
pour dénoncer l'émission par 
Ottawa de milliers de certificats 
de citoyenneté à la veille du ré­
férendum de l'automne dernier. 
Le gouvernement Chrétien re­
connaît avoir accéléré les procé­
dures, mais soutient qu'il n'y 
avait pas là de coup monté afin 
de favoriser la victoire du N O N 
le 30 octobre. Le M S Q se de­
mande s'il n'y a pas eu magouil­
le de la part du fédéral dans cet­
te affaire et son président, Ivano 
Vellone, soutient que « les droits 
fondamentaux les plus élémen­
taires en démocratie ne peuvent 
être indûment violés. Alors que 
Ton sait qu'un simple déplace­
ment de 25 000 voix aurait chan­
gé les résultats, les empiéte­
ments fédéraux doivent être 
connus et, pour cela, il faut une 
enquête publique » . 

Mario Fontaine 

Somalie 
• La commission qui enquête 
sur les événements survenus en 
Somalie a rejeté une tentative vi­
sant à discréditer son président, 
qui faisait l'objet d'allégations 
de parti pris qu'il aurait eu à 
l'endroit d'un général venu té­
moigner devant lui l'automne 
dernier. Me Bruce Carr-Harris, 
l'avocat du brigadier-général Er-
nie Beno, a exprimé sa décep­
tion à la suite de l'annonce de 
cette décision. Les avocats du gé­
néral Beno avaient fait valoir 
qu'il y avait une « appréhension 
raisonnable de parti pris » de la 
part du président de la commis­
sion, le juge Gilles Létoumeau, à 
la suite de remarques qu'il au­
rait prononcées à l'endroit de 
deux militaires l'automne der­
nier à Calgary. En décembre 
dernier, M . Létourneau était allé 
à Calgary pour encourager les 
soldats à témoigner, et c'est au 
cours de cette visite qu'il aurait 
soi-disant fait les commentaires 
qu'on lui reproche. M . Létour­
neau est censé avoir avoir dit 
qu'il avait des doutes quant à la 
crédibilité du témoignage de 
Beno, comme si ce dernier 
« cherchait à cacher des choses, 
et ne semblait pas intéressé à 
coopérer » . 

Presse Canadienne 

Règlement de comptes 
• Le député réformiste Jim Hart 
devrait être puni pour avoir ac­
cusé un député bloquiste de sé­
dition, a soutenu hier le Bloc 
québécois. Le Bloc présentera 
une motion devant un comité 
parlementaire pour rendre la 
monnaie de sa pièce au député 
Hart. Celui-ci avait accusé Jean-
Marc Jacob de sédition en raison 
d'une lettre qu'il avait envoyée 
aux bases militaires québécoises 
quelques jours avant la tenue du 
référendum de l'automne der­
nier. La motion recommandera 
que des sanctions non détermi­
nées soient appliquées contre le 
député réformiste parce que ce 
dernier n'a pas réussi à amener 
une seule preuve pour étayer ses 
accusations. 

Presse Canadienne 

Les grandes entreprises 
éviteraient l'équité salariale 
Le projet de loi ouvrirait la porte à la « relativité salariale » 
KAÎ1A GAGNON 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Pour trancher la pomme de discorde de l'équité salariale/ 
le gouvernement pourrait réduire considérablement ses 
exigences et permettre aux grandes entreprises de se sous­
traire indirectement au projet de loi. 

Plusieurs sources, tant du côté 
des groupes de femmes que des en­
treprises, indiquent que le gouver­
nement, s'il envisage un projet de 
loi de portée générale, pourrait 
autoriser les grandes entreprises à 
échapper au projet de loi si elles 
ont mis sur pied un programme de 
relativité salariale, comme celui qui 
s'applique présentement aux em­
ployés du secteur public, qui est 
beaucoup moins contraignant — 
donc beaucoup moins coûteux pour 
les patrons — que l'équité salariale. 

« Ça brasse fort à l'intérieur du 
gouvernement pour faire en sorte 
que la loi coûte le moins cher pos­
sible aux entreprises » , souligne 
Thérèse Sainte-Marie, du Centre 
d'intervention pour l'accès des 
femmes au travail, qui suit de très 
près ce dossier. 

Pour ce faire, le projet de loi per­
mettrait aux entreprises qui ont 
déjà mis sur pied un programme de 
relativité salariale — c'est le cas de 
plusieurs grandes entreprises — 

d'échapper aux diktats du projet de 
loi. 

Un tel programme comparé les 
salaires versés aux employées fémi­
nines avec ceux de l'ensemble de 
l'entreprise plutôt qu'avec ceux des 
emplois à prédominance masculi­
ne. Les ajustements salariaux sont 
évidemment bien moindres pour 
les femmes. 

Les syndicats et les groupes de 
femmes craignent que les grandes 
entreprises ne se pressent d'adopter 
de tels programmes de relativité 
avant la mise en vigueur du projet 
de loi, dans le but avoué d'y passer 
outre. « Le chemin tracé par le 
Conseil du Trésor pour exclure le 
secteur public du projet de loi, c'est 
un boulevard dans lequel va s'en­
gouffrer le s e c t e u r privé » , avance 
Mme Ste-Marie. 

« La relativité salariale, ça peut 
être n'importe quoi. Et si l'em­
ployeur a ça, il est jugé conforme à 
la loi et n'a plus d'autre obligation 
que de maintenir le statu quo. Il 

n'y a plus aucun recours en venu 
de la Charte des droits et libertés » , 
acquiesce Judith Carroll, de la 
CSN. 

En vertu de ce scénario, les plus 
désavantagées seraient sans contes­
te les PME, qui n'ont pas les infra­
structures pour mettre sur pied des 
programmes de relativité et qui se­
raient donc soumises aux exigences 
décuplées du projet de loi. 

Une autre option de compromis 
pour le gouvernement serait, bien 
sûr, de hausser le seuil au-delà du­
quel les entreprises sont tenues de 
se soumettre au projet de loi. La 
ministre responsable, Louise Harel, 
envisage la possibilité de fixer un 
certain seuil, au-dessous duquel les 
entreprises seraient tenues à une 
obligation de résultat, mais n'au­
raient pas à se plier à toutes les 
modalités prévues par la loi. 

Les patrons, qui annonçaient il y 
a deux jours qu'ils faisaient front 
commun contre le principe même 
d'un projet de loi, veulent que les 
entreprises de moins de 100 em­
ployés — la quasi-totalité des en­
treprises du Québec — soient ex­
clues de l'application formelle de la 
loi, alors que les groupes de fem­
mes fixent la barre beaucoup plus 
bas, à dix employés et moins. 

Le front commun, composé du 
Conseil du patronat, de la Chambre 

Manning fait le ménage 
Le chef réformiste expulse trois députés de son caucus 

CHANTAL HEBERT 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Longtemps vantée comme une des 
grandes vertus du Parti réformiste, 
la relative indépendance de ses dé­
putés est devenue hier un vice à 
corriger. 

Dans le cadre de l'instauration 
d'un nouveau code de discipline, 
Preston Manning a banni de son 
aile parlementaire trois députés 
qu'il juge coupables d'avoir nui à 

la réputation de 
sa formation. Da­
vid Chatters, Bob 
Ringma et Jan 
Brown devront 
se tenir à l'écart 
de leur caucus-
jusqu'à ce que 
leur cas soit révi­
sé, en juillet. 
Tout autre dépu­
té qui sera perçu 
comme nuisant 
de quelque façon 

aux intérêts réformistes s'exposera 
aux mêmes sanctions. 

Pour lè Parti réformiste, il s'agit 
d'un virage à 180 degrés. Dès ses 
premières heures, la formation 
avait érigé la liberté de parole de 
ses membres en credo. Aujour­
d'hui, Preston Manning instaure 

un code discipli­
naire plus draco­
nien que celui en 
vogue dans tou­
tes les autres for­
mations fédéra­
les. 

Dès hier ma­
tin, dans un texte 
largement diffu­
sé dans des quo­
tidiens de l'exté­
rieur du Québec, 
le chef réformiste 

a commencé à lever le voile sur son 
virage disciplinaire. Il y décrit son 
parti comme une formation à la 
croisée des chemins. « La direction 
que nous prendrons déterminera si 
nous continuerons d'être un parti 
politique majeur en devenir ou si 
nous nous résumerons à être un re­
fuge pour grincheux » . 

Mais ce que le texte ne montrait 

Preston Manning : un nouveau code de discipline 

pas, c'est que la nouvelle main de 
fer de Preston Manning allait 
s'étendre au-delà des députés dont 
les opinions personnelles embar­
rassent le parti. Même s'ils ont tous 
les trois écopé le même châtiment, 
les fautes qu'on reproche aux trois 
députés bannis sont en effet diffé­
rentes. 

PHOTOPC 

David Chatters, de l'Alberta, a 
soutenu que la discrimination con­
tre les homosexuels était justifiée, 
des paroles dont il maintient le 
principe malgré la controverse 
qu'elles ont soulevée. Bob Ringma, 
de la Colombie-Britannique, s'est 
fait remarquer en affirmant qu'il 
reléguerait des employés noirs ou 
homosexuels à l'arrière-boutique si 
leur présence indisposait un client. 

une déclaration-choc dont il s'est 
résigné à s'excuser devant les re­
mous qu'elle provoquait. 

La députée albertaine Jan Brown 
avait plutôt remis son appartenance 
au groupe réformiste en cause de­
vant la tolérance manifestée par 
son parti à l'égard de ses deux au­
tres collègues. D'ailleurs, au mo­
ment même où Preston Manning 
décidait de la bannir, elle annon­
çait qu'elle s'excluait elle-même du 
caucus réformiste jusqu'à nouvel 
ordre. 

À l'aune des mesures disciplinai­
res annoncées hier, le caucus réfor­
miste pourrait être appelé à rétrécir 
encore davantage. Au moins trois 
députés semblent déjà en contra­
diction avec le nouveau code de 
Preston Manning. 

La Saint-Jean célébrée en 800 lieux différents 
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MARIO FONTAINE 

Il n'y a pas de spleen post-référen­
daire. Pas assez, en tout cas, pour 
atténuer l'enthousiasme propre à la 
célébration de la Fête nationale du 
Québec, assurent les principaux or­
ganisateurs de l'événement. 

Selon le président de la Société 
Saint-Jean Baptiste de Montréal, 
François Lemieux, et la présidente 

ri 

du Mouvement national des Qué­
bécois, Monique Vézina, la victoire 
du N O N le 30 octobre dernier n'a 
pas érodé la capacité des Québécois 
de fêter. Celle-ci devrait se mani­
fester sur plus de 800 emplace­
ments différents les 23 et 24 juin 
prochains. 

Ces deux organismes sont ouver­
tement souverainistes. Mais hier, 
leurs porte-parole tenaient un dis-

p. 

cours rassembleur, conviant aussi 
bien les fédéralistes que les souve­
rainistes à célébrer la Saint-Jean-
Baptiste, la fête de tous les Québé­
cois. 

Le budget total devrait friser les 
trois millions. Comme c'est le cas 
depuis cinq ans, la loterie « Bonne 
Fête Québec » devrait fournir le 
tiers du financement. On espère 
vendre 300 000 billets cette année, 
à 2 $ pièce. 

de commerce du Québec, de l'As­
sociation des manufacturiers et de 
la Fédération de l'entreprise indé­
pendante, se défend d'être contre le 
principe de l'équité salariale. Il en 
a cependant contre une loi pour 
imposer cette équité. 

Les représentants patronaux sug­
gèrent d'autres moyens pour arri­
ver aux mêmes fins : faciliter l'accès 
aux services de garde et changer 
l'orientation professionnelle des 
jeunes filles à l'école, par exemple. 
Ils soulignent de plus qu'une aug­
mentation d'un p. cent de la masse 
salariale de 100 milliards au Qué­
bec risque de conduire à la dispari­
tion de quelque 30 000 emplois. 

« Le gouvernement va être très 
tenté de couper la poire en deux, 
en excluant les entreprises de 
moins de 50 employés ( 90 pour 
cent des entreprises ) » , croient 
pour leur part des représentantes 
des groupes de femmes, qui n'ont 
cependant pas l'intention de lâcher 
prise. 

«< Je souhaite que la loi s'appli­
que au plus grand nombre de tra­
vailleuses possible » , s'est bornée à 
déclarer Mme Harel hier. Le projet 
de loi a été présenté au caucus hier 
soir et sera sur la table du Conseil 
des ministres aujourd'hui. 

Le juge 
Fournier: 
un « automne 
chargé » 
et... coûteux 
K ATI A GAGNON 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Non seulement le juge en chef 
de la Cour du Québec, Louis-
Charles Fournier, a-t-il demandé 
qu'on lui rembourse près de 
30 000$ de notes d'hôtels de­
puis six mois, mais il a, en plu­
sieurs occasions, également fac­
turé deux chambres d'hôtels 
dans des villes différentes pour 
la même nuitée. 

Invoquant un « automne char­
gé » , le juge confirme les infor­
mations de l'opposition libérale, 
qui a adressé plusieurs ques­
tions à ce sujet au ministre de la 
Justice, hier. En vertu d'un pro­
jet de loi adopté l'an dernier, le 
juge en chef est censé posséder 
une résidence à Québec. 

Or, depuis six mois, il louait 
une chambre à la semaine au 
Château Frontenac. « Certains 
soirs, c'est arrivé, au cours de 
l'automne, qu'à la dernière mi­
nute je doive coucher à Montréal 
ou ailleurs et que je ne puisse 
plus annuler ma chambre à Qué­
bec » , indique le juge Fournier, 
qui n'était cependant pas en me­
sure de préciser à combien de 
reprises cette situation s'était 
produite, ni combien il en avait 
coûté, au total, aux contribua­
bles. 

De plus, le juge en chef a bé­
néficié d'une luxueuse Mercedes 
avec chauffeur pour ses nom­
breux déplacements à travers le 
Québec. « C'est dans les attri­
buts des trois juges en chef. On 
nous oblige à avoir un chauffeur 
pour nos déplacements et la 
compagnie avec laquelle je fais 
affaires ne possède que des Mer­
cedes. Si ce n'était que de moi, 
j'aimerais mieux avoir une voi­
ture plus discrète » , dit-il. 

Encore là, le juge n'a pas tenu 
le compte des voyages effectués, 
mais l'opposition affirme qu'il a 
demandé, en plus, une compen­
sation financière de 6000 $ pour 
le kilométrage effectué avec sa 
propre voiture. 

Les libéraux affirment égale­
ment que les fonctionnaires du 
ministère de la Justice ont refu­
sé, à un moment donné, de rem­
bourser ses factures au juge 
Fournier, les jugeant exagérées. 
Le cabinet du ministre Bégin se­
rait alors intervenu pour corriger 
la situation. 

« Je peux vous dire que je n'ai 
donné aucune directive de ne 
pas payer ou de payer quoi que 
ce soit » , a assuré le ministre 
Paul Bégin. 

Le juge Fournier déménagera 
pour de bon très prochainement 
à Québec. 
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D étournement 
de fonds 
" ** a décision de Laval et de son maire, M . Gi l les 

• Vaillancourt, de renflouer le Cosmodôme en 
• utilisant des millions destinés à un autre pro-
H jet, celui d'un centre multifonctionnel, équi-
H à vaut ni plus ni moins a un détournement de 

- M wmA fonds. La somme de douze mi l l ions provient 
en effet de subventions versées par Ottawa et 

Québec dans le cadre du vaste programme d'infrastructu­
res mis sur pied par le premier ministre Jean Chrétien, 
dès son arrivée au pouvoir. 
ii — I I M I I I I Sur papier, le redéploiement de 

fonds proposé par le maire Vaillan­
court est impeccable. Comme les 
deux ordres supérieurs de gouverne­
ment avaient, de toute façon, prévu 
verser douze millions à Laval, pour­
quoi ne pas les diriger vers un projet 
que les Lavallois estiment être plus 
prioritaire ? Ça ne coûte pas plus 
cher et tout le monde est content. 

Le hic, c'est que le programme fé­
déral d'infrastructures avait une rai­
son d'être très claire. Prolongement 
d'un engagement électoral des libé­

raux, ce projet visait à utiliser les fonds fédéraux comme 
levier pour accélérer des travaux publics d'infrastructures 
partout à travers le Canada, financés à part égales par le 
fédéral, les provinces et les villes. Le but de l'opération : 
créer rapidement des emplois et relancer l'industrie de la 
construction avec ses effets multiplicateurs. 

Le renflouage du Cosmodôme ne remplit aucun de ces 
critères. Les douze millions serviront à éponger ses dettes 
et donc à améliorer sa situation financière. Ils ne créeront 
pas d'emplois, ne permettront pas la moindre pelletée de 
terre, n'utiliseront pas la moindre verge cube de béton. 
Voilà pourquoi on peut parler de détournement de fonds 
puisque, de façon très nette, on utilise des fonds publics à 
des fins auxquelles ils n'ont jamais été destinés. 

On pourra rétorquer qu'une aide financière au Cosmo­
dôme permettra de préserver des emplois en évitant une 
fermeture. Mais il faut répondre à cela qu'il existe des 
mécanismes pour aider des institutions en difficulté. Et 

surtout, ces organismes d'aide au­
raient sans doute refusé d'injecter 
des fonds dans cette aventure par­
ce que rien ne garantit que ce pro­
jet, mal barré dès sa conception, 
mal planifié, mal piloté, survivra 
même s'il bénéficie de cette forme 
de respiration artificielle. 

Si ce dossier a pris tant d'im­
portance, c'est qu'il a revêtu, pour 
les élites lavalloises, valeur d'un 
symbole : la volonté de la deuxiè­
me vil le du Québec de se doter 

d'outils, comme le Cosmodôme, qui lui auraient permis 
de s'affranchir du rôle d'appoint qu'on lui a toujours im­
posé. Mais dans les faits, cette quête symbolique s'est 
muée en fable de La Fontaine, celle de la grenouille et du 
boeuf. 

Cette histoire dépasse cependant très largement l'admi­
nistration du maire Vaillancourt et porte en fait sur l'enti­
té même qu'est Laval, une créature artificielle qui n'a ni la 
cohésion, ni les traditions politiques, ni les caractéristi­
ques urbaines, physiques et géographiques que l'on re­
trouve en principe dans une ville de 300 000 habitants. Il 
n'est d'ailleurs pas évident que les citoyens de Laval, qui 
ont choisi d'y habiter pour ses services, ses taxes raison­
nables et sa qualité de vie partagent les idées de grandeur 
de leurs élites, qui voudraient la transformer maladroite­
ment avec centre-ville et éléphants blancs. 

Le seul domaine où la création de Laval a donné des ré­
sultats tangibles, c'est sur le plan du poids politique. 
C'est sans doute ce qui explique que Québec, sans ap­
prouver l'utilisation des fonds du programme d'infras­
tructures, a néanmoins choisi de ne pas stopper cette ma­
noeuvre financière indéfendable. 

Il n'est pas 

évident que les 

citoyens de 

Laval partagent 

les idées de 

grandeur de 

leurs élites. 

DKorrs w suivis 

La ténacité des sages-femmes 

P atience et longueur de temps valent mieux 
que force ni que rage. Cette sentence du fabu­
liste Jean de La Fontaine peut s'appliquer en 
partie aux sages-femmes. Après 15 ans, leur 
ténacité à faire reconnaître leur profession 
semble être sur la bonne voie. La farouche ré­
sistance des médecins à leur endroit commen­

ce à s'effriter. 
MBMnHBiHBi Leur victoire sur papier commence 

en juin 1990, avec l'adoption de la 
loi 4 qui devait légitimer la pratique 
des sages-femmes dans le cadre pré­
cis de huit projets-pilotes à être éva­
lués cinq ans plus tard. En juin 1993, 
à l'exception de Povognituk, situé en 
pays inuit, aucun projet-pilote n'était 
pourtant en service sur le territoire. 
I l y a deux ans, une première maison 
de naissance voyait timidement et 
péniblement le jour dans l'Ou-
taouais. Quelques 24 mois plus tard, 
on compte six maisons de naissance 

qui attirent une clientèle de plus en plus nombreuse, mal­
gré le manque de collaboration des hôpitaux. 

Depuis, près de 2 000 mères ont accouché dans des 
maisons de naissance et près de 600 sont actuellement en 
suivi de grossesse. On ne suffit pas à la demande. Mais 
les sages-femmes sont-elles au bout de leurs peines ? On 
ne sait trop. Sans bavure jusqu'à maintenant, les projets-
pilotes seront évalués en mars 1998. C'est alors que Qué­
bec décidera de leur légalité ou non. 

En parallèle, il y a la récente volte-face des médecins. 
Désireux que les sages-femmes s'intègrent finalement aux 
équipes périnatales dans les centres hospitaliers, le Collè­
ge des médecins s'apprête à déposer à l'Office des profes­
sions du Québec un projet de règlement en ce sens. Cette 
ouverture est la bienvenue. Mais cette récupération tardi-

Claudette 
Tougas 

ve des sages-femmes pourrait-elle conduire, dans deux 
ans, à la fermeture des maisons de naissance ? 

Pourtant, un accouchement pratiqué en milieu hospita­
lier coûte 3 500 $ contre quelques centaines seulement 
dans les maisons de naissance. Et si plusieurs hôpitaux 
réussissent péniblement à donner congé à la mère, après 
48 heures, le retour à la maison après 24 heures, lui, est 
déjà chose faite dans les maisons de naissance. Ironique­
ment, il se pourrait bien que ce soit l'argument économi­

que qui fasse le poids dans ce dé­
bat, plutôt que les arguments 
médicaux et sociaux. Virage am­
bulatoire oblige. 

Pourtant, une majorité de Qué­
bécois ( 81 % ) appuient l'accou­
chement par des sages-femmes en 
dehors des centres hospitaliers ; 
55 % des Québécoises le préfére­
raient si l'occasion leur en était of­
ferte et 70 % des hommes disent 
qu'ils accepteraient que leur com­
pagne accouche ainsi, selon un 

sondage S O M publié en 1993. 
Si un ministre s'est permis d'aller de l'avant avec les 

projets-pilotes, malgré l'opposition des médecins, c'est 
que la sécurité de la pratique des sages-femmes bien for­
mées a déjà été abondamment démontrée par des recher­
ches sérieuses, impliquant de 10 000 à 45 000 femmes, re­
cherches publiées dans des revues médicales aussi 
prestigieuses que le New England Journal oj"Médiane. 

Il y a aussi de fortes chances pour que la pratique des 
sages-femmes réduise le nombre de césariennes et autres 
interventions dont les conséquences sont extrêmement 
coûteuses. Ce qu'il reste à souhaiter, c'est que la volte-face 
du Collège des médecins soit respectée et que les méde­
cins récalcitrants acceptent de collaborer avec les sages-
femmes pour le bien-être des familles qui désirent cette 
forme d'accouchement. 

Sans bavure 

jusqu'à 

maintenant, les 

projets-pilotes 

seront 

réévalués en 

mars 1998. 

LA BOÎTE AUX LETTRES 

Repose en paix ! 
• « Je ne t'ai pas connu et je ne 
suis jamais allée faire le plein à la 
station-service où tu travaillais. » 

Aujourd'hui, les médias parlent 
trop souvent des jeunes qui décro­
chent, se droguent ou commettent 
des actes criminels. Toi, Cari, tu 
étais au travail, cette nuit-là, et un 
geste crapuleux a mis fin à ta vie. 
Comme toi, la majorité des jeunes 
étudie, travaille tous les jours et 
lutte pour s'offrir un avenir meil­
leur. Ceux-là, on n'en parie pas! 

Si je prends le temps d'écrire ces 
quelques lignes, c'est pour récon­
forter tes parents qui vivent une 
perte difficile à combler. Quelle 
que soit l'intensité de votre souf­
france, soyez fiers de ce fils qui 
avait « retroussé ses manches » et 
faisait face aux difficultés de la vie. 
Peut-être avait-il compris que 
« l'important, ce n'est pas de faire 
de grandes choses ; mais d'en faire 
des petites et de les faire en 
grand » . 

Il faut également pardonner à 
ceux qui ont usé de violence : leur 
punition sera le poids du remords 
quotidien. Malheureusement, nous 
vivons dans une société où les va­
leurs sont fortement ébranlées et 
plusieurs « prennent la ligne droi­
te en ne voyant pas qu'elle est 
étroite et qu'il n'y a plus de place 
pour l 'amour » . 

Je termine en m'adressant enco­
re à tes parents pour leur dire que 
là où tu es, tu veilles et veilleras 
toujours sur eux. Repose en paix, 
MON GRAND ! 

Anne-Marie FORTIN 
Lavait rie 

Sheila 
Copps 

Les pirouettes 
de Sheila Copps 
• La démission de Mme Sheila 
Copps relativement à la TPS 
constitue un geste qui est ou bien 
irresponsable ou bien illogique. 

Ou elle est 
fondamenta le ­
ment d'accord 
avec le traite­
ment fait à la 
TPS par son gou­
vernement ( les 
transformations 
annoncées sont 
finalement ac­
c e p t a b l e s et 
constituent une 
application suffi­
sante de la pro­
messe contenue dans le Livre rou­
ge du Parti libéral ) , et, dans ce cas, 
sa démission constitue un manque 
de courage, une opération factice 
tenant davantage du maquillage 
que de la sincérité. Sans compter 
les sommes considérables nécessi­
tées par la tenue d'une élection 
partielle. 

Ou bien alors, Mme Copps n'est 
vraiment pas d'accord avec les mo­
difications à la TPS, qu'elle juge 
superficielles et insuffisantes, et 
alors, elle démissionne parce 
qu'elle ne peut plus, en toute 
conscience, faire partie de ce gou­
vernement. Mais, dans ce cas, le 
fait de se représenter constitue une 
contradiction évidente : elle quitte­
rait un gouvernement où elle ne 
peut plus siéger pour des raisons... 
qui resteront après sa réélection ! 

Bref, l'interprétation de sa dé­
mission nous contraint d'y voir 
une bouffonnerie dispendieuse ou 

un exemple spectaculaire d'illogis­
me. 

Michel F R A N K L A N D 
Montréal 

L'union fait la force 
• Certains demeurent encore amers 
d'avoir perdu le référendum. Pour­
tant, il y a tout lieu de croire, selon 
certaines rumeurs, qu'un succès 
aurait déclenché de la part du fédé­
ral des hostilités semblables à cel­
les que nous avons connues durant 
les événements d'Octobre 1970 et 
peut-être encore pire. Il faut donc 
se tourner vers une autre solution 
pour faire reconnaître le caractère 
distinct de la nation québécoise. 

Je sais que le Canada avait été 
pensé, au début, comme une union 
d'États indépendants, mais que 
cette idée avait été abandonnée par 
la suite pour faire place au système 
actuel constitué d'Etats dépendants 
à la merci d'un État fédéral. 

À mon humble avis, toute tenta­
tive que le Québec fera auprès 
d'Ottawa pour faire reconnaître sa 
spécificité est vouée à un échec cer­
tain. 

Sans être politicien et encore 
moins constitutionnaliste, je pense 
que la seule avenue qui semble 
raisonnable dans la situation ac­
tuelle serait que le gouvernement 
québécois initie un comité inter­
provincial dont le but avoué serait 
la redéfinition du Canada en ac­
cord avec les autres provinces et 
suivant l'idée que l'on s'était fait 
de sa constitution à l'origine. 

Je pense que cette démarche 
plairait non seulement à l'ensem­
ble des Québécois mais ferait aussi 

son chemin dans les autres provin­
ces qui ont la capacité de s'admi­
nistrer financièrement de façon 
autonome. 

• 

Jean ROUSSEAU 
Trois-Rivières 

Des ténors 
antiséparatistes attendus 
depuis longtemps 
• Félicitations aux auteurs et au-
teures du texte titré « À la dévou-
verte du Canada » ( La Presse, 1er 
mai ) . Enfin des ténors antisépara­
tistes, attendus depuis longtemps. 
Bravo ! 

Quand on réfléchit aux dégâts 
causés à notre société par ces in­
venteurs de problèmes inutiles, on 
a envie de pleurer. C'est inimagi­
nable ! Quel gaspillage d'énergies 
et d'enthousiasmes. Quels efforts 
herculéens de torsion et de trucage 
de faits. Par contre, quel déchaîne­
ment de frustrations dédaigneuses, 
sinon malignes, envers tout ce qui 
est différent. Et quels faiseurs de 
rêves trompeurs et simplistes. 

Est-ce que cela ne ressemble pas 
à un ou l'autre des faux utopismes 
qui sévissent dans le monde ac­
tuel ? Quel dommage que cela se 
produise chez nous aussi. Peut-être 
avons-nous eu les moyens de nous 
payer le luxe de nos souffrances. 
Mais, le coffre étant presque vide, 
j'emprunte une phrase de Goethe : 
« Arrêtez ce jeu cruel. » 

H.H. Langshur 
Saint-Lambert 

Richard 
Séguin 

Bravo à Richard Séguin ! 
• On a déjà dit que, pour un chan­
teur ou une chanteuse, l'important 
c'est de pouvoir durer longtemps. 

Depuis plus 
de vingt ans, tu 
combles ton pu­
blic avec tes 
chansons et ta 
musique. Jeunes 
et moins jeunes, 
réunis dans une 
m ê m e s a l l e , 
trouvent à tra­
vers tes specta­
cles l'énergie et 
la joie dont ils 
ont besoin. 

Tu viens de terminer avec ta 
supplémentaire du 27 avril, 8 soirs 
au Spectrum. Peu d'artistes peu­
vent se vanter de tant de populari­
té. 

Encore une fois, merci à toute 
l'équipe. Longue vie à ta tournée 
D'instinct, qui se continue à travers 
le Québec. 

Anne MONGEON 
fie Bizard 

N.B. 
• La Presse accorde priorité sous cette 
rubrique aux lettres qui font suite à des 
articles publiés dam ses pages et se réser­
ve le droit de les abréger. L'auteur doit 
être clair et concis, signer son texte, don­
ner son nom complet, son adresse et son 
numéro de téléphone. Adresser toute cor­
respondance comme suit: La boîte aux 
lettres. La Presse, 7, rue Saint-Jacques, 
Montréal, H2YIK9. 

f 
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Opinions 

Autochtones: la «job de bras» 
des « historiens-politiciens » 

BERNARD CLEARY 
M on mutais de Mashteulatsh ( Pointe-Bleue ) , l'auteur dirige présentement sa propre 
firme-conseil Le Groupe Cleary, et négocie pour plusieurs nations autochtones avec les 
gouvernements du Canada et du Québec. 

Après avoir quasiment ignoré les Indigènes dans leurs ou­
vrages sur l'histoire du Canada, croyant simplement qu'ils 
disparaîtraient à tout jamais, à cause de l'infériorité de la 
race dite sauvage, « dans le sillon tout tracé de la marche 
de l'Humanité » et deviendraient de la matière à l'anthro­
pologie, voilà que certains historiens, de la chapelle des 
plus politiciens que scientifiques, MM. Denis Vaugeois, 
Maurice Râtelle, Michel Gaumond et Russel Bouchard, re­
prennent la « job » manquéc. 

Ils attaquent tous azimuts, au 
cours d 'une période politique pour 
le moins bien choisie, les fonde­
ments des droits ancestraux, ou is­
sus de traités, reconnus par la 
Constitution canadienne, et l'exis­
tence même des nations autochto­
nes par la thèse insipide et raciste 
de la pureté du sang. 

Ces attaques en bas de la ceintu­
re, bien orchestrées par Denis Vau­
geois et compagnie avec certains 
journalistes renommés pour pren­
dre docilement la dictée, n'ont 
qu 'un objectif: démontrer que les 
gouvernements ne doi­
vent pas s'occuper des 
droits ancestraux des 
A u t o c h t o n e s , « q u i 
créent deux sortes de 
citoyens », et affaiblir 
les revendications ter­
r i t o r i a l e s a u n o m 
d'une menace poten­
tielle à l'intégrité du 
territoire québécois. 

Il reste maintenant à 
savoir si le gouverne­
ment du Québec, par 
le truchement du mi­
nistère de la Justice, 
qui ne veut surtout pas 
reconnaître de droits 
aux Autochtones et 
qui n 'a pas encore di­
géré son échec devant 
la Cour suprême du 
Canada dans le cas de 
la reconnaissance du 
Traité Murray, n'est 
pas de mèche avec ces fomenteurs 
de troubles. 

Une chose est certaine, les réac­
tions de Guy Chevrette, ministre 
responsable du secrétariat aux Af­
faires autochtones, en utilisant le 
contenu d'études « passées date » 
pour tenter de limiter « l'appétit 
gargantuesque » des Montagnais et 
des Atikamekw, la tolérance inha­
bituelle du gouvernement en per­
mettant aux historiens de service. 
Râtelle et Gaumond, de faire de la 
politique par leurs commentaires et 
le fait de ne pas se dissocier claire­
ment de ce « grenouillage histori­
que » tendent à démontrer que le 
gouvernement du Québec est au 
moins d'accord avec ce qui s'écrit et 
se dit présentement. 

S u b t e r f u g e d e l ' h i s to r i en 
. .Denis Vaugeois, le plus illustre 

La fleur de lys 

d'un Québec 

indépendant ou 

la feuille 

d'érable d'un 

Canada uni ne 

pourra jamais 

s'épanouir à 

l'ombre d'un 

éventuel 

mausolée des 

cultures 

autochtones. 

de ces historiens-politiciens, dans 
son dernier livre, La fin des alliances 
franco-indiennes, souligne candide­
ment : « II était normal pour les 
historiens d'étudier le rôle des 
puissances européennes dans le 
« Nouveau Monde », d'observer la 
naissance des nations nouvelles. 
Les anthropologues, se disaient-ils, 
pourraient toujours étudier la dis­
parition des populations indigènes. 
Chacun son métier ! Très tôt, les 
Indiens ont cessé d'intéresser les 
historiens. » 

Comment se fait-il donc qu'au­
jourd'hui, par un vira­
ge inexplicable à 180 
degrés, cet historien est 
si intéressé par les In­
diens ? Il consacre un 
volume entier, avec 
tout le battage publici­
taire nécessaire pour le 
rendre populaire, à la 
validité du Traité Mur­
ray, un élément pour le 
moins anodin dans 
l'ensemble de l'histoire 
et des relations des 
Autochtones avec les 
premiers Européens. 

L'histoire n'est-elle 
pas plutôt l'artifice qui 
permet au politicien 
b r a n c h é de t e n t e r 
d'anéantir la valeur des 
droits ancestraux des 
Autochtones ? C'est 
d'ailleurs ce que tend à 
démontrer le texte pu­

blicitaire de l'endos de son volume 
qui donne le ton de ses propos : 
« Les Indiens se sont ainsi forgé 
une redoutable arme juridique ( la 
Loi constitutionnelle de 1982 ) qui 
semble menacer les fondements 
mêmes de nos sociétés et qui laisse 
parfois l'impression qu'il y a deux 
catégories de citoyens : les uns sou­
mis aux lois provinciales et à 
l'obligation de payer des taxes, les 
autres non. » 

C'est ce même personnage sup-
posément crédible qui, pour dé­
truire la valeur du Traité Murray, 
s'en prend d'une manière totale­
ment irresponsable à la Cour su­
prême du Canada, le fondement de 
la Justice canadienne. Il porte alors 
un dur coup à la base même de 
« sa » société de droit pour l'offrir à 
l'autel de ses détracteurs. 

Vaugeois veut convaincre ses 
lecteurs que les neuf juges de la 
Cour suprême du Canada, unani­
mement, et deux juges sur trois de 
la Cour d'appel, soit 11 juges sur 
13, après une étude détaillée de la 
preuve extrinsèque, ont erré en re­
connaissant que le prétendu sauf-
conduit avait valeur de traité au 
sens de l'article 88 de la Loi sur les 
Indiens. Entre parenthèses, les ju­
ges savaient que la copie originale 
mentionnait le mot « garnisons » et 
non pas « Anglais ». Us ont simple­
ment déduit qu'il y avait eu une er­
reur de retranscription en non pas 
qu 'on avait voulu tronquer le docu­
ment. Avec une logique implaca­
ble, ils ont cru qu'en 1760, les 
seuls Anglais au Canada, représen­
tants de la Couronne britannique, 
étaient membres des garnisons. 

Vous admettrez sans doute avec 
moi que ça fait plusieurs incompé­
tents, ou malhonnêtes, et non les 
moindres, dans l'appareil judiciaire 
québécois et canadien ; ce qui n'est 
pas pour impressionner monsieur-
tout-le-monde qui a plutôt tendan­
ce, ces temps-ci, à croire que la jus­
tice n'existe pas. 

Comme rien ne semble vouloir 
arrêter l'historien-politicien d'at­
teindre son but, il biaise impuné­
ment les faits actuels en ne trou­
vant pas une seule ligne dans son 
volume pour mentionner que la 
Cour suprême du Canada a rendu 
un jugement unanime. Il s'épou­
mone plutôt à souligner, et cela à 
plusieurs reprises, qu'il s'agit du 
jugement du juge Antonio Lamer, 
qu'i l tente de discréditer en affir­
mant qu'il voulait, pour être nom­
mé juge en chef, plaire au juge 
Dickson. Ce dernier est frappé 
d'anathème par Denis Vaugeois 
parce qu'il a osé prétendre que les 
traités anciens devaient être inter­
prétés de façon généreuse et libéra­
le. (. . . ) 

P o t i n e u r d e l 'h i s to i re r ég iona l e 

Ayant flairé que l'occasion était 
belle pour vendre des livres, pour 
un auteur aimant la controverse et 
un polémiste qui cracherait son ve­
nin sur les Autochtones, à ce mo­
ment-ci, l'historien saguenéen Rus­
sel Bouchard a repris les potins 
anodins de l'histoire régionale du 
Royaume et certains thèmes racis­
tes de ses livres précédents. Il a en­
suite repiqué d'autres historiens 
plus crédibles des ingrédients né­
cessaires à sa recette. Enfin, ce cui­
sinier amateur a ajouté les épices 
de son cru qui sont son obsession 
quasi maladive de la pureté du 
sang, des mariages autochtones in-
temations et du métissage avec les 
Québécois( es ). 

Tout ça a donné sa propre tour­
tière saguenéenne, de la préhistoire 
au début du XVIII e siècle, une hy­
pothèse farfelue qui a fait sourire 
plus d 'un historien, ou anthropolo-

Bernard Cleary 

gue sérieux, sous le titre très origi­
nal : Le dentier des Montagnais. 
L'exagération, au goût démesuré­
ment trop piquant de ses propres 
épices, a malheureusement gâté 
toute sa recette. 

Le point de vue de Russel Bou­
chard, exprimé clairement en con­
clusion de son livre, est évident : 
détruire, par l'analyse du sang, tou­
te velléité de revendications territo­
riales des leaders autochtones con­
temporains puisqu'il ne serait plus 
possible, depuis 1845, selon les re­
censeurs du Bas-Canada qui lui 
servent de faire-valoir pour son hy­
pothèse, d'y trouver « un seul Sau­
vage pur sang », comme on le dit 
pour les animaux. Ce chercheur 
« perspicace » devrait savoir que 
« les sauvages pur sang », des no­
mades, étaient souvent dans le bois 
quand les recenseurs du Bas Cana­
da faisaient leur recensement dans 
les villes et villages. Plus encore, 
les gouvernements du Canada et 
du Québec ont évalué sérieuse­
ment, en 1979, la valeur de ces re­
vendications. Après avoir constaté 
une occupation continue du terri­
toire ancestral par les Montagnais, 
sans extinction de leurs droits an­
cestraux et territoriaux, par traité 
ou conquête, ils les ont acceptées. 
( . . . ) 

N o u v e l l e s t a c t i q u e s 

Malheureusement pour eux et 
heureusement pour nous, les In­
diens ne sont pas disparus et ils 
sont de plus en plus convaincus 
que leurs droits ancestraux ont de 
la valeur. La tactique de la nouvelle 
vague d 'h i s tor iens-pol i t i c iens , 
voyant que les Autochtones sont de 
plus en plus embarrassants, serait-
elle maintenant de détruire la force 
de leurs droits ancestraux en enle-

Denis Vaugeois 

vant toute valeur aux miettes que 
leur a laissées l'histoire « tripotée » 
par certains d'entre eux ? 

Même si le défi est de taille, les 
gouvernements ne peuvent p lus 
traîner, comme un boulet au pied, 
les réclamations non solutionnées 
des Autochtones. L'avenir n'est 
donc pas dans l'opposition stérile, 
mais dans le partenariat constructif, 
respectueux des intérêts légitimes 
de chacun, comme l'ont constaté ré­
cemment les participants au Forum 
paritaire Québécois-Autochtones. 

Ces représentants des forces vi­
ves du Québec étaient loin du scé­
nario rocambolesque de Denis 
Vaugeois qui veut que « l'arme ju­
ridique des Autochtones », l'article 
35 de la Constitution canadienne, 
est ou sera utilisée pour ébranler 
« les fondements de nos sociétés ». 
Ben voyons donc, cessons toutes 
ces folies apoca lyp t iques d e 
bonshommes-sept-heures. 

Je considère sincèrement que 
Denis Vaugeois, Russel Bouchard 
et les autres ont agi avec irrespon­
sabilité en utilisant l'histoire, qui a 
déjà passablement amoché les 
Autochtones, pour faire de la poli­
tique contre ces derniers pendant 
cette période troublée et négative 
face à toute reconnaissance normale 
des droits des premières nations. 
Cette inconséquence risque de pro­
duire des résultats néfastes qui se­
ront déterminants pour l'avenir de 
notre société moderne. 

Je tiens aussi à mentionner que 
je demeure malgré tout convaincu, 
puisque nous sommes encore là au­
jourd'hui pour en témoigner, que 
la fleur de lys d'un Québec indé­
pendant ou la feuille d'érable d 'un 
Canada uni ne pourra jamais s'épa­
nouir à l'ombre d'un éventuel mau­
solée des cultures autochtones. (...) 

Pour que naisse l'égalité... 
Un projet de loi en apparence anodin pour les Québécois 

Contrats secrets 
d'Hydro: qu'attend 

Guy Chevrette ? RÉ AL MENARD 
L'auteur est député fédéral d'Hochelaga-
Maisonneuve pour le Bloc québécois et 
critique en matière de droits de la 
personne. 

Avec le projet de loi C-33, 
la question de l'interdiction 
de discriminer sur la base 
de l ' o r i e n t a t i o n sexuelle re­
fait surface aux Communes, 
et le projet du ministre de la 
Justice promet de déclen­
cher les passions, notam­
ment au Canada anglais. 

Le lundi 29 avril dernier, le mi­
nistre Allan Rock déposait le projet 
de loi C-33. Ce projet de loi modi­
fie la Loi canadienne sur les droits 
de la personne afin d'y inclure un 
1 1 e motif de distinction illicite, 
l'orientation sexuelle. Bref, si les 
Communes adoptent ce projet de 
loi, la discrimination basée sur 
l'orientation sexuelle sera interdite 
dans l'appareil fédéral. 

Ce projet de loi, en apparence 
anodin pour les Québécois, a un 
grand potentiel de controverse au 
Canada anglais, et je veux tenter 
d'expliquer cette situation. 

D'abord, la Loi canadienne sur 
les droits de la personne ( LCDP ), 
à la différence de la Charte cana­
dienne des droits et libertés, n'a 
pas un caractère constitutionnel : 
c'est une loi organique, semblable 
dans sa portée à l'ensemble des lois 
adoptées au Parlement. La LCDP 
stipule deux choses : 1 ) interdic­
tion à tout employeur ou fournis­
seur de services relevant de compé-

tence fédérale d ' é t ab l i r de s 
distinctions illicites fondées sur 
l'un ou l'autre des dix motifs sui­
vants : race, origine nationale ou 
ethnique, couleur, religion, âge, 
sexe, état matrimonial, situation de 
la famille, l'état de la personne gra­
ciée ainsi que la déficience physi­
que ou mentale. 

L'on comprend donc que l'essen­
tiel, la quintessence du projet de loi 
C-33 est d'ajouter un onzième mo­
tif à cette liste, en l'occurrence 
l'orientation sexuelle. La LCDP dé­
finit la discrimination comme « le 
fait de réserver à quelqu'un un trai­
tement différent, négatif ou défavo­
rable, sans raison valable ». 

Il importe de préciser que la 
LCDP s'applique uniquement aux 
organismes suivants : ministères fé­
déraux, organismes et sociétés 
d'État fédéraux. Société canadienne 
des postes, banques à charte, com­
pagnies aériennes nationales, com­
pagnies de télécommunications et 
de téléphone interprovinciales, 
compagnies de transport interpro­
vincial. Cette liste d'organismes re­
présente au demeurant le dixième 
de la population active canadienne. 

Ces mises au point didactiques 
étant faites, il importe de compren­
dre pourquoi la question de 
l'orientation sexuelle refait surface 
aux Communes. Le débat qui sévit 
aux Communes aujourd'hui n'est 
certes pas étranger à l'adoption par 
le Canada, en 1982, de la Charte 
canadienne des droits et libertés, et 
de l'entrée en vigueur ultérieure, 
soit, en 1985, de l'article 15, por­
tant sur les droits à l'égalité. 

Voyons tout ceci de plus près : 
rappelons tout d'abord que l'on 
avait tenté, lors de la rédaction de 

la Charte, d'ajouter l'orientation 
sexuelle à la liste des motifs de dis­
crimination, mais que le ministre 
de la Justice de l'époque, Jean 
Chrétien, s'y était opposé... 

Toujours est-il que l'article 15 
est libellé de façon à ne pas limiter 
le nombre de motifs à la discrimi­
nation : « La Loi ne fait exception 
de personne et s'applique égale­
ment à tous, et tous ont droit à la 
même protection et au même béné­
fice de la loi, indépendamment de 
toute discrimination, notamment 
des discriminations fondées sur la 
race, l'origine nationale ou ethni­
que, la couleur, la religion, le sexe, 
l'âge ou les déficiences mentales ou 
physiques. » 

Dans les faits, les tribunaux ont 
accepté que l'article soit interprété 
de façon large et que des motifs 
analogues ou d'autres caractéristi­
ques qui fondent des actes discri­
minatoires contre un groupe ou un 
individu soient retenus. (...) 

Le Québec a été la première pro­
vince à inclure dans sa Charte la 
non-discrimination sur la base de 
l'orientation sexuelle. Qui peut af­
firmer que la famille s'y porte 
moins bien qu'ailleurs au p a y s ? 
En quoi un onzième motif illicite 
de discrimination va-t-il brimer 
nos concitoyens qui, eux, ont choisi 
de propos délibéré de fonder une 
famille dite traditionnelle. La fa­
mille, certes, est en mutation. Ce­
pendant, un fait demeure : aucun 
gouvernement ne pourra édulcorer 
l'intensité des liens familiaux à 
condition que trois éléments soient 
présents dans une famille, soit le 
goût de s'aimer, le goût de se pro­
téger et le goût de se secourir. Pour 
le reste, tout est possible. N'en dé­
plaise aux Réformistes. 

ROBERT LIBMAN 
L'auteur est l'ancien chef du Parti 
égalité. Il est actuellement directeur 
général de B 'nai Brith Canada pour la 
région du Québec. 

Grâce à l'immunité parlementaire, 
j 'ai eu l'occasion, il y a cinq ans, 
de dévoiler à l'Assemblée natio­
nale un scandale concernant 13 
contrats à partage de risques entre 
Hydro-Québec et certaines usines 
métallurgiques. Quand un de ces 
contrats, conclu entre notre plus 
grande société d'État et Norsk-
Hydro, une entreprise métallurgi­
que de magnésium norvégienne, 
est tombé entre les mains de jour­
nalistes au Québec, le gouverne­
ment libéral a imposé une in­
jonction contre les médias du 
Québec, interdisant ainsi la pu­
blication du contenu de ce con­
trat. Les détails de cet accord 
étaient déjà connus à Boston, en 
Australie et en Norvège, et parais­
saient dans leurs journaux. 

J 'avais révélé, à l 'époque, 
qu'Hydro-Québec avait vendu 
son électricité à Norsk-Hydro à un 
prix ridiculement bas, en dessous 
du coût de production, pour les 
deux premières années du contrat. 
Hydro-Québec n'avait aucune ga­
rantie qu'elle pourrait récupérer 
ces pertes au cours de la durée du 
contrat. Les pertes s'élevaient à 
160 millions par année et prove­
naient directement de la poche 
des actionnaires d'Hydro-Québec, 
soit M. et Mme tout-le-monde, les 
contribuables. C'était un contrat à 
partage de risques où le prix de 
l'électricité était lié au prix mon­
dial du métal fabriqué. Dans une 

étude faite à l'Université Laval, on 
a calculé que quatre de ces con­
trats avec des usines d 'aluminium 
coûteraient aux contribuables 7,5 
milliards de dollars sur la durée 
( 25 ans ) des contrats. 

Une des répercussions de ce 
scandale fut une décision prise 
par le Département du Commerce 
des États-Unis. Selon ce dernier, 
ces tarifs préférentiels consti­
tuaient une subvention et il en ré­
sultait une violation du traité de 
libre-échange avec les États-Unis. 
En conséquence, l'exportation de 
magnésium aux États-Unis par 
Norsk fut l'objet de tarifs compen­
satoires et on a donc forcé la com­
pagnie à renégocier son contrat 
avec Hydro-Québec, en éliminant 
la subvention, ce qui a fait écono­
miser des centaines de millions 
de dollars aux contribuables. 

Malheureusement, 12 contrats 
restent encore secrets. Guy Che­
vrette, à l'époque critique de l 'op­
position dans le domaine de 
l'Énergie, a poursuivi ce dossier 
avec toute la détermination dont 
lui seul est capable. Il a tenté, à 
plusieurs reprises, de pousser le 
gouvernement et Hydro-Québec à 
rendre publics les autres contrats 
et à les renégocier. (...) 

Maintenant que M. Chevrette a 
une occasion unique de faire ce 
qu'il réclamait dans l'opposition, 
qu'est-ce qu'il attend ? Les béné­
fices fiscaux pour les Québécois 
sont clairs. S'il peut forcer Hydro 
à renégocier ces contrats, on pour­
ra voir le jour où, au lieu d 'une 
hausse des tarifs de l'électricité, il 
sera plausible que les Québécois 
en connaissent une baisse. 
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Arts et spectacles 
Le temps des boîtes 
à chansons revît en 
cinq spectacles gratuits 
MARIE-CHRISTINE BUIS 
collaboration spéciale 

« C'est un très, très beau soir, 
hein ? » a lancé Clémence à tous 
ceux réunis dans le grenier de 
l'Auberge du Vieux-Saint-Gabriel, 
lundi soir, alors qu'on y annonçait 
la production d 'une série de dix 
émissions consacrées aux boîtes à 
chansons, diffusées l'an prochain à 
Canal D, mais enregistrées ce mois-
ci, au cours de cinq spectacles ou­
verts au public les 14, 15, 21, 22 et 
23 mai prochains au Spectrum. 

C'était effectivement un très 
beau soir parce qu'i ls étaient tous 
là, Claude Léveillée, Gilles Vi­
gneault, Jean-Pierre Ferland, Clai­
rette, Marie Savard, Monique Mi-
ville-Deschênes, Hervé Brousseau, 
André Gagnon, Guy Godin, Marc 
Gélinas, Clémence, Jean-Guy Mo-
reau, Pierre Létoumeau, Pierre Cal­
vé, Raymond Lévesque, André Le-
jeune , Claude D u b o i s , Marc 
Gélinas, Jacqueline Lemay, Raoul 
Duguay, mais aussi Gilles Mat­
thieu, l 'homme qui a donné son 
nom à la mythique Butte à Mat­
thieu, à Val-David, et Percival 
Bloomfield qui, lui, ouvrait le fa­
meux Patriote en 1964, rue Sainte-
Catherine. 

Ils étaient tous là, comme dans 
une soirée de retrouvailles d'an­
ciens étudiants, à se tirer la pipe, à 
s'interpeller, à se chicaner sur qui 
avait découvert qui en premier, à 
confirmer qu 'un tel était amoureux 
d'une telle, à évoquer des moments 
drôles ou clés de ce phénomène 
que furent les boîtes à chansons, 
éphémère creuset où allait naître, 
entre 1961 et 1967, une de nos ri­
chesses naturelles les plus cotées 
encore à ce jour : la chanson québé­
coise. <i La chanson, c'est ce qui se 
promène le mieux dans le monde, a 
rappelé Raymond Lévesque avec 
une émotion partagée par tous. Les 
premières fois qu'on a entendu 
parler du Québec, c'était par la 
bouche des chansonniers. » 

Les cinq spectacles donneront 
chacun lieu à deux émissions, ani­
mées par quelques-uns de ceux qui 
connurent leurs débuts justement 
dans les boîtes à chansons. 

Le 14 mai, Gilles Vigneault ani­
mera la soirée, avec Claude Gau­
thier, Pierre Calvé, Sylvain Leliè-
vre, Monique Miville-Deschênes et 

Marie Savard pour invités. Marie-
Denise Pelletier et Marie-Claire Sé­
guin rendront hommage respecti­
vement à Monique Leyrac et Félix 
Leclerc 

Le 15, Serge Grenier, ex-Cyni­
que devant l 'Étemel, se fera fort 
d'animer un spectacle où Pierre Lé­
toumeau, Germaine Dugas, Tex Le-
cor, André Lejeune et Guy Godin 
se succéderont. L'hommage à Pau­
line Jul ien et celui à Clairette re­
viennent à Marie-Michèle Desro­
siers et Danielle Oddera. 

Jean-Guy Moreau fera office 
d'animateur le 21 mai, avec Robert 
Charlebois, Louise Forestier, Raoul 
Duguay et Georges Langford au 
programme. Georges Dor et Lucille 
Dumont seront « hommages » par 
Bruno Pelletier et Sylvie Tremblay. 

Claude Léveillée sera aux com­
mandes le 22, avec ses invités An­
dré Gagnon, Yvon Deschamps 
( respectivement son pianiste et son 
batteur à l 'époque ), ainsi qu'Hervé 
Brousseau et Jacqueline Lemay. 
M a r i e - J o Thér io i n t e rp ré t e r a 
l 'hommage à Jacques Blanchet et 
Michel Faubert fera de même pour 
Raoul Roy. 

Enfin, le 23 mai, sous la gouver­
ne de Jean-Pierre Ferland, Claude 
Dubois, Marc Gélinas et Renée 
Claude se relaieront au micro. Luce 
Dufault rendra hommage à Ray­
mond Lévesque et Isabelle Boulay, 
à Stéphane Venue. C'est Mouffe, 
Miss Musique en personne, qui si­
gnera la conception et la mise en 
scène des cinq shows ( ou des dix 
émissions, si vous préférez ). La sé­
rie elle-même sera un montage de 
prestations, de documents d'archi­
ves et d'anecdotes. Si elles sont 
toutes aussi croustillantes que cel­
les racontées lundi soir, ça promet ! 

Mais vous ne savez pas le plus 
beau : tout comme à l 'époque des 
boîtes à chansons, les cinq specta­
cles d u Spectrum sont GRATUITS. 
On obtient les laissez-passer à la 
station de radio Cité Rock.Détente 
( 1411, m e Peel, suite 602, limites 
de 4 laissez-passer par personne ) 
et au Spectrum même. Allez, tous 
en choeur avec Georges Dor : « Une 
boîte à chansons, c'est comme une 
maison, c'est comme un coquillage 
(... ) On y entend battre les coeurs 
à l'unisson, et l'on envoie toutes les 
couleurs de nos chansons »... 

PHOTO ROBERT MAIU.0UX .La 

Quelques-uns des responsables des FrancoFolies de Montréal et des artistes qui s'y produiront. 
Entre autres, Alain Simard, président, Raymond Lévesque, Judi Richards, Guy La traverse... 

• 

FrancoFolies sous les étoiles 
mais aussi sous les plafonds 
ALAIN BRUNET 

Les huitièmes « Francos » de Montréal se tiendront du 1 e r 

au 10 août prochain. Avec son croissant de lune transfor­
mé en barque sur laquelle navigue un couple de trouba-
dours, l'affiche de l'événement évoque de nouveau un ciel 
de nuit. En perspective, des FrancoFolies montréalaises 
sous les étoiles pour la troisième année consécutive. 

Ferland, Léveillé, Clémence, Vigneault, Calvé et Grenier. 

Mais d'abord, parlons des Fran­
coFolies sous les plafonds puis­
qu'on dévoilait hier le contenu de 
la programmation en salle. 

« Une programmation sans pré­
cédent, qui touche à tous les styles 
de chansons, rock et rythmes du 
monde. On prévoit 55 spectales en 
salle comparativement à 36 l'année 
dernière », affirmait hier Alain Si­
mard, président de l'événement qui 
porte aussi le même chapeau au 
Festival international de jazz de 
Montréal. 

Plus de 1000 musiciens monte­
ront sur les scènes des Francos, 
dans le cadre de six séries réparties 
dans cinq salles différentes : Wil-
frid-Pelletier, le Théâtre Maison-
neuve et la cinquième salle de la 
Place des Arts, le Spectrum, le 
Spectrum en haut ( l'ex-El Casi­
no ). Deux nouvelles séries ont été, 
en ce sens, créées pour étoffer la 
programmation en salle. Six événe­
ments spéciaux, dont trois à carac­
tère symphonique, s'ajouteront à 
cette programmation en salle. 

Les Québécois au menu ? Ri­
chard Séguin, Kevin Parent, Isabel­
le Boulay, Johanne Blouin, Michel 
Rivard, Lynda Lemay, Raymond 
Lévesque, Dan Bigras, Judi Ri­
chards, France D'Amour, TSPC, 
Groovy Aardvark, Biaise et Daph-

né, Jean Leloup, Laymen Twaist, 
Octobre, B.A.R.F. Se joindront à 
ces francophones d'Amérique le 
Cajun Zachary Richard, l'Acadien-
ne Marie-Jo Thério, la formation 
quadeloupéenne Kassav. 

Les Français Mano Solo, Thomas 
Fersen, Michel Fugain, Charles 
Trenet, Guy Béait, Yves Duteil, 
Dora Lou, Kent, Sherpas, Silmarils 
et Molodoï ont été aussi convoqués 
au happening. L'Algérien Cheb 
Mami, la Béninoise Angélique 
Kidjo, le trio brésilien Esperança, 
l'Italien Giorgio Conte, le Zaïrois 
Lokua Kanza, le Belge Arno font 
également partie du contingent 
d'outre-mer. 

Mise en scène par Olivier Rei-
chenbach et présentée à la salle 
Wilfrid-Pelletier le jeudi 1« août , 
la « Fête à Michel Berger et Luc 
P l a m o n d o n » r é u n i r a France 
D'Amour, Éric Lapointe, Bruno 
Pelletier, Diane Tell, Isabelle Bou­
lay, Marie-Denise Pelletier, Luce 
Dufault , Él ise Boucher, sans 
compter un choeur franco-qué­
bécois de 500 voix sous la direction 
de Benoît Roche. Il s'agit du plus 
important événement jamais pro­
duit aux FrancoFolies, dixit Guy 
Latraverse, un des principaux 
architectes de la programmation en 
salle. 

La « Fête à Raymond Lévesque » 
sera animée par nul autre que 
Jean-Pierre Ferland. Rendront 
hommage au chantre québécois 
Paul Piché, Daniel Lavoie, Robert 
Charlebois, Les Frères à ch'val, 
Luce Dufault, Luc Plamondon, Isa­
belle Boulay, Dan Bigras. Sylvie 
Prégent assurera la mise en scène 
de la fête — l e samedi 3 août "au 
Théâtre Maisonneuve. 

En outre, une carte blanche sera 
accordée à Dan Bigras, qui se pro­
duira notamment aux côtés de l'Or­
chestre symphonique des jeunes et 
du People Gospel Choir. En tout, 
plus de 80 artistes sur scène — le 8 
août au Théâtre Maisonneuve. 

À l'occasion de la « Soirée multi­
en hure lie », le trio brésilien Espe­
rança ( formé des ex-choristes de 
Bernard Lavillers et de Patrick 
Bruel ) et l'auteur-compositeur-in­
terprète Giorgio Conte ( frangin-de 
Paolo ) partageront la scène du 
Spectrum — le 4 août. * 

À l'occasion de la création de la 
Bourse Félix-Leclerc ( remise à un 
jeune auteur-compositeur-interprè-
te en pleine montée ). on a prévu 
une soirée de clôture à grand dé­
ploiement, à la salle Wilfrid-Pelle­
tier : outre l'Orchestre Symphoni­
q u e de Tro is -Riv iè res , Félix 
Symphonique rassemblera Yves Du­
teil, Michel Rivard, Jean-Pierre 
Ferland, Guy Béart, Marie-Claire 
Séguin, Zachary Richard, Mano 
Solo, Marie-Michèle Desrosiers. 
Éric Lapointe, Johanne Blouin et 
France D'Amour. 

Les billets seront mis en vente 
dès samedi, 10 h, aux guichets du 
Spectrum, de la Place des Arts ainsi 
qu'à tous les comptoirs du réseau 
Admission (790-1245). 

Des chanceux qui sont au Festival de Cannes 
E N V A D R O U I L L E 

F r a n c i n e G r i m a l d i 

collaboration spéciale 

est demain que 
s 'ouvre le 49e 
Festival du film 
de Cannes et je 
suis malheureuse 
comme les pierres 
de ne pas pouvoir 

< financièrement ) y aller, comme à 
chaque année. C'est frustrant. Je 
devrai attendre, comme vous, le 
Festival des films du monde pour 
voir les nouveaux films. 

Le Canada sera présent dans la 
sélection officielle avec Crash de 
David Cronenberg en compétition 
officielle, Sous-Sol de Pier re Gang 
avec Louise Por ta i dans la presti­
gieuse «< Semaine de la critique », 
Lulu du Canadien Srinivas Krishna 
dans la sélection de « Un certain re­
gard », section où se retrouvent 
deux excellents acteurs bien de 

chez nous : Myr iam Cyr et Lot h a i -
r e B lu teau en vedette dans / shot 
Andy Warhol, un premier film de 
Mary Harron, qui ouvrira « Un cer­
tain regard » ! La superbe Acadien-
ne Myriam Cyr, qui vit entre Lon­
dres et New York, pourra peut-être 
être présente, mais pas Lothaire. Il 
sera à Londres pour commencer à 
tourner un autre film dans deux se­
maines. 

Lo tha i r e B lu teau (Jésus de 
Montréal ) m'a dit hier qu' i l est aussi 
heureux qu'il avait espéré l'être à 
New York. Il y réalise tous ses rê­
ves, et plus encore 1 II a effectué sa 
première mise en scène de théâtre 
en février dernier et il a adoré cette 
expérience. Il a monté Used Walls 
d 'un auteur américain très coté à 
New York, Todd Alcott. C'est une 
pièce avec six comédiens, sur les 
drogués dans le milieu de la pein­
ture. Une pièce dont Lothaire veut 
maintenant faire un film 1 II n'a pas 
encore réuni le budget nécessaire 
pour le réaliser, mais il a confiance 
car l'argent commence à entrer (il a 
déjà reçu 50 000 $). 

Autre nouveauté pour Lothaire : 
son premier rôle comique I 11 vient 
de terminer, il y a huit jours en 
Ohio, le tournage d 'un nouveau 
film indépendant américain intitulé 
Suicide avec, en covedette, Brook 
S m i t h ( Oncle Vania ) ; u n premier 
film, encore, à partir d 'une tragi-co­
médie russe écrite en 1920. Lothai­
re m'a dit avoir adoré jouer la co-

Lothalra Bluteau 

médie : « C'est l'histoire d 'un type 
qui tente de se suicider mais n e 
réussit pas. Alors il s'essaie encore 
et encore, il fait tout pour perdre la 
vie mais s'en tire toujours. C'est 
tordant. Ce fut très plaisant à jouer 
mais je n'ai rien vu de l'Ohio, on 
tournait presque en huis clos. Je ne 
verrai rien de Cannes non plus par­
ce que je dois me concentrer sur 
mon prochain rôle qui n'a rien de 
comique celui-là. Je vais jouer le 
personnage de Horst dans Bent, un 
film très sombre d'après la pièce de 

théâtre de Martin Sherman, avec 
Clive O w e n dans le rôle de Max. 
L'action se passe surtout dans un 
camp de concentration. Nous tour­
nerons pendant trois mois, les trois 
plus beaux mois en Angleterre et 
en Ecosse ! » À suivre... 

Nuit du ciné français 
• Les relations culturelles franco-
québécoises se resserrent. La 5e 
édition des « Journées de la musi­
que française » se poursuit jusqu'à 
dimanche à Montréal et, par ail­
leurs, le Consulat général de Fran­
ce présentera une « Nuit de cinéma 
français » le 10 mai au Théâtre na­
tional I Une occasion rare de voir, 
ou de revoir, l'anthologie des filins 
de Max Linder montée en 1963 
par sa fille M a u d Linder . Dame 
Linder est d'ailleurs arrivée depuis 
lundi à Montréal pour l'événement 
qui nous permettra aussi de voir 
des images tournées en 1895 et 
1896 ( Première Séance et Planète Lu­
mière ) avec acompagnement au pia­
no par Vincent Tardrew. 

Avant de passer au cinéma par­
lant de 1937 à 1995 Daniel le Od­
dera donnera un récital de chan­
sons tirées de films français ! 
Ensuite vous en aurez jusqu'à l'au­
be avec La Grande Illusion de Renoir, 
Les Visiteurs du soir de Carné, Touchez 
pas au Grisbi de Becker et finale­
ment le grand documentaire sur Les 
enfants de Lumière réalisé par le sym­
pathique acteur Jacques Perr in 

( vedette du nouveau film d'Arthur 
Lamothe ). 

Sorties-cadeaux 
pour maman 
• Suggestions de sorties-cadeaux 
pour la fête des Mères, dimanche : 
une visite des Ateliers du Fau­
bourg des Arts à Mont-Saint-Hilai-
re ? Ce mois-ci il y aura des dé­
monstrations de fabrication de 
verre d'art tous les week-ends. De 
plus lundi matin, 13 mai, la minis­
tre de la culture Louise Beaudoin, 
le maire Honor ius Charbonneau 
et le député Jean-Pier re Charbon­
n e a u , président de l'Assemblée na­
tionale, participeront à la création 
d 'une oeuvre collective monumen­
tale en verre 1 

Si maman est gourmande ou 
gourmet, offrez-lui La Table du par­
tage I Taste of the Nations » ( 70 $ par 
personne ) qui réunira 40 chefs cui­
siniers de Montréal à l 'amphithéâ­
tre Bell à 18 h 30 le 13 mai pour un 
3e Gala-bénéfice au profit de plu­
sieurs organismes de charité : Dans 
la rue, la fondation Aide et Partage 
et Oxfam-Canada. Chaque chef of­
frira ses spécialités avec l'aide 
d 'une célébrité comme sous-chef : 
Mitsou, J o e Bot an, Edi th Bul ter , 
Daniel Lavoie, Louise Forestier , 
François Massicotte, Serge Thé-
riaul t , Jo jo Savard, moi-même 
qui ne manquerais pas l'événe­
ment, et bien d'autres.-

Sur ce, à dimanche. 
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L'OSM éblouit, Shaham déçoit EN BREF 

C U U D C GINGRAS 

Le nom de Tchaïkovsky et sans doute aussi 
celui de Gil Shaham, l'une des nouvelles ve­
dettes du violon, valent à l 'OSM une salle 
comble. Tant mieux. La chose ne s'est pas 
vue souvent cette saison. 

-*Mieux encore : c'est une salle heureuse de 
ce qu'elle entend. Et tellement impression­
née par le Jeu de Shaham qu'elle applaudit 
après le premier mouvement, ce qui ne se 
fait même plus à « l'autre orchestre » . Mais 
comment résister à l'éclatante conclusion 
imaginée par le compositeur ! Le soliste lui-

] tême semble heureux de cette réaction et 
fait un petit salut. 

! Le point culminant de la soirée sera cepen­
dant l'Ouverture 1812. Dutoit, qui marque sa 
reitfrée définitive de fin de saison avec ce 
programme tout-Tchaïkovsky, commande de 
la spectaculaire pièce une exécution éblouis­
sante, avec des cordes graves d'une rare 
beauté. Il n'y a pas de canons, mais c'est tout 
comme, grâce à des interventions de grosse 
caisse d'une telle puissance qu'on en conclut 
à quelque amplification quelque part. 
: Dutoit profite de ce programme Tchaï­
kovsky pour glisser trois raretés : deux pie-

'> çé$ portant le même titre, Vayevoda, mais sans 
1 lien réel entre elles, l'une ouverture d'opéra, 
; l'autre ballade symphonique venue beau-
• coup plus tard, et une troisième qui s'intitule 
" Burtya et s'inspire de The Tempest de Shakes-
; peare. 

• O n n'entend jamais ces trois pièces-là et il 
y a à cela une raison : on y cherche en vain 
ces grands thèmes originaux et irrésistibles 
qui ont fait et font encore le succès de Tchaï­
kovsky — ceux qui abondent dans l'Ouvertu­
re'1812, par exemple. Dutoit a quand même 
bien fait de les programmer au moins une 
fois. A u départ, cette musique est magistrale­
ment écrite et orchestrée, elle permet à un 
grand orchestre de sonner dans toute sa 
splendeur, et c'est précisément ce qui se pas­
se. 

La pièce inspirée par The Tempest laisse 
quand même une certaine impression : c'est 
d'abord la mer déchaînée, ensuite l'île en­
chantée avec ses deux amants passionnés. 
Deux images que Dutoit fait bien ressortir. 

Comme lors de sa précédente exécution du 
Concerto de Tchaïkovsky à l 'OSM, en no­
vembre 1991, Gil Shaham choisit la version 
intégrale, c'est-à-dire qu'il rétablit au dernier 
mouvement les passages habituellement 
omis. Sur sa prestation d'il y a cinq ans, 
j'avais notamment écrit : « Quelques porta-
mentos d'un goût douteux et quelques légers 
écarts de justesse ne diminuent en rien mon 
plaisir. » Cette fois, il faut remplacer les 
« quelques » par des «< plusieurs » et signaler 
aussi toutes sortes de diminuendos non indi­
qués et du plus vilain effet. Inutile de préci­
ser que le « plaisir » , cette fois, est sérieuse­
ment diminué, en ce qui me concerne en tout 
cas. 

À 25 ans seulement, M . Shaham glisserait 
donc déjà dans la vulgarité et le débraillé des 
Perlman et Zukerman — ce qui le place en 
bien piètre compagnie. Au plan strictement 
technique, il a même connu deux ratés au 
premier mouvement, changé des valeurs de 
note au mouvement lent et attaqué une frac­
tion de seconde en retard la réexposition au 
finale — choses que n'ont certainement pas 
manqué de remarquer tous les violonistes de 
l'orchestre et tous ceux qui connaissent bien 
le Tchaïkovsky. 

La technique reste, bien sûr, époustouflan-
te, et la sonorité, belle et généreuse, ce qui 
rend encore plus attristant le laisser-aller 
qu'on observe. Ou peut-être le petit t ravail­
le-! -il tout simplement trop... 

Après le concert, il autographiait ses dis­
ques au magasin de la PdA. Une centaine de 
personnes y sont venues. 

G I N E T T E R E N O 

te** 

1 mai - 3ûf billets 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

g** 3 m^sS» 

lassai l 

<Ça n'a pas d'allure, juste pas d'allure, être aussi bonne, aussi forte, aussi 

en voix, aussi présente que Ginette Reno.» 
- Marie-Christine Biais 

La Presse 

- T H E A T R E S T - D E N I S 1 — 
Billets en vente au théâtre de 12h à 21 h (Info: 849-4211) 

w Achats téléphoniques: 790-1111 Groupes (10 personnes et plus) : 527-3644 

*• - i n u l 

*«CFOL 
l 0 5 . / f m 

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE MONTRÉAL. 
Chef d'orchestre : Charles Dutoit. Soliste : Gil 
Shaham, violoniste. Mardi soir, salle Wilfrid-
Pelletier de la Place des Arts ; reprise mercredi 
soir, 19 h 30. « Concerts Air Canada » . 
Programme consacré à Tchaïkovsky : 
Ouverture de l'opéra Voyevoda, op. 3 ( 1867-68 ) 
Vayevoda, ballade symphonique, op. 78 
( 1890-91) 
Concerto pour violon et orchestre en ré majeur, 
op. 35 ( 1878 ) 
Buriya, fantaisie symphonique, op. 18 ( 1873 ) 
L'Année 1812 : Ouverture solennelle, op. 49 ( 1880 ) 

Les Who à guichets fermés 
• Le concert géant à Hyde Park de Roger 
Daltrey, Pete Townshend et John Entwistle, 
les membres survivants du légendaire grou­
pe rock The Who, aura lieu à guichets fer­
més, les 150 000 billets en vente ayant été 
vendus en une semaine. Le concert du 29 
juin comptera d'autres invités de la scène 
rock / pop internationale dont Eric Clapton 
et Bob Dylan et la chanteuse canadienne Ala-
nis Morissette. Étalé sur une journée, il se 
déroulera à la veille de la finale de l'Euro 96 
de football au stade londonien de Wembley. 

SENSATION GARANTIE, 7 jours sur 7, tout l'été! 
• Découpe ce bon rabais. 

• Présente-le à la billetterie de La Ronde les 11,12,18, 
19 ou 20 mai pour bénéficier du rabais sur la passe 
de saison 7 jours. 
Rabais valide seulement las 11,12,18,19 ou 20 mai 1996. 
Limite d'un coupon par personne. Non monnayable. Ne peut être combine à 
aucune autre offre promotionnelle Taxes applicable en sus. 
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VOTRE SOIRÉE DE TÉLÉVISION 

par Louise Cousineau 

11:00 O - CHRIST1ANE CHARETTE 
Une revenante, Kim Campbell, y sera. 

19:30 G© - ENVOYÉ SPÉCIAL 
Une découverte étonnante: les 
amnésiques retrouvent la mémoire 
grâce à l'amour. 

20:00 O - LE ZÈBRE 
Le roman d'Alexandre Jardin a fart un 
malheur. Voici le film avec Thierry 
Lhermitte et Caroline Cellier. 
L'histoire d'un gars qui ne veut pas 
que son mariage tombe dans la 
monotonie. 

20:30 CD-JASMINE 
Le vrai chef de police Jacques 
Duchesneau et d'autres grands de ce 
monde, dont la ministre Louise 
Harel chanteront Quand les hommes 
vivront d'amour dans la grande 
finale. Pour vrai. 

20:00 EU - VJ INVITÉ: MAD0 
Mado des bingos. le travesti en train 
de devenir vedette, s'exprime 

21:00 Ga-TÊTcS D'AFFICHE: 
JOHN WAYNE 
Le vrai cowboy du cinéma, c'était lui. 

22:30 O - C H A B A D A 
Invités: Sylvain LeHévre, Anthony 
Kavanagh et Serge R 

_ - BESOIN D'AMOUR 
La cantatrice Nathalie Choquette 
donnera un cours de chant à Guy A. 

, Lepage. Également, les sportifs 
Pierre Trudei et Michel Bergeron. 

> 

CANAUX 
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15117 
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ABC ED 
CBSŒD 

N B C Q D 

A & E 

BRAVO 

CANALO 

DISC. 

FOX 

FOX(Ont) 

RDS 

TMN 

TSN 

TV5 

18 h 00 

Ce soir 

18 h 30 

Le TVA 

Passe-
Partout 

Guerre des 
clans 

Piment fort / 
S . Rousseau 

La Maison de 
Ouimzie 

Flash 

Newswatch 

Puise 

Newsline 

News ABC News 

News 

News NBCNews 

Newshour 

ITN News 

Shlak 

Wishbone 

Nightty Bus. 

Volt 

Bill Mye 

Qumcy M.E. 

Bnan Setzer 

Animalier monstres pas si. 

Beyond 2t 

Blossom 

The Simpsons 

TheSknpsons 

Roseanne 

Planète Rock 

Work) News 

Euronews 

Autodrome 

LOUP... (16:55) 

Bus. World 

Au travail! 

19 h 00 

Moi et l'autre 

La Poule aux 
oeufs d'or 

Le Québec 
aujourd'hui 

Sans sens sûr 
/ Claude Poirier 

Inside Qc 

Fresh Prince 

ET. 

Wheel of... 

19 h 30 

L'Aventure / 
Marjo 

20 h 00 20 h 30 21 h 00 21 h 30 

Cinéma / LE ZÈBRE (4) 
avec Thierry Lhermitte, Caroline Cellier 

Dynastie - La Réunion (2/4) 

Nations 

Jasmine / Dernière 

Zap 

22 h 00 

Le Téléjournal 

Le TVA 

Cinéma / LE CHEMIN BRUT (4) 
Documentaire 

Baseball / Cubs • Expos 

The Nanrry 

Knocking on... 

3rd Rock.. 

Jeopardy! 

Star Trek: Next Génération 

CBS News 

Home Improv 

Nightty Bus. 

ET. 

Wheel of... 

Points Norrh 

Newshour 

Panorama 

Global Family 

.en ligne 

Data Café 

The EquaJizer 

Bravo! News NY Théâtre 

Science / Le Ro des dinosaures 

O dtscovery ca 

Home Improv 

Cheers 

Les Bombes 

SeirrteW 

Home Improv. 

1 x5 

ELarty Edition 

Monde ce soir 

Sports 30 Mag 

Captai Actions 

Indy Ughts 

Aimer par coeur 

Roommates(i7 30) 

Gladiat. (1730) 

Chiffres... 

Sportsdesk 

Studio Gabriel 

Inside Sports 

Journal FR2 

Besoin d amour / 
Natale Cnoguette 

22 h 30 

Le Point 
(22 24) 

23 h 00 

Nouvelles du 
sport 

chaBada / Sylvain Letievre. 
Antnorry Kavanagh. Serge Postigo 

Baptême de 
mer / Dernière 

Le Grand 
Journal 

Hockey / Red Wings - Blues 

Ellen Drew Carey 

Ellen 

Ellen Drew Carey 

Miracle Babies 

Jag 

ABCs of Change 

State of New York 

Ray Bradbury Destinos 

Studio 2 

Biography: Admirai Bull" Halsey 

Contents Under Pressure 

L'Ouest, le vrai 

Birds: The Senes 

Beverly Hills. 90210 

VJ invité: Mado 

TheLead Face Off 

Reportages / Visas.. strip-tease 

Champ, international de karaté 

Grâce Under.. Dana Carvey Tekwar 

23 h 30 

Météo/ 
Cinéma (23:35) 

TVA Sports / 
Loteries (23 52) 

La Période de questions 

Sports Plus Sports Plus 
extra 

CBC News 

CTV News 

Cmérna / RAMB0 ill (6) avec Sytvester Staline. Richard Crenna 

Grâce Under. TheFacufty Primetime Live 

Cinéma / 0UR SON, THE MATCHMAKER avec Ann Jillian 

Datelme NBC 

Championship Skating 

Nature 

Biographie / Rachida 

I, Claudius 

Amer. Justice: Bounty Huniers 

Law & Order 

Olympica 

Nova 

Les Surprises du sexe 

The View from Here 

20tn Cent.. Waco & Ruby Ridge 

Cinéma / LUTHER (5) avec Stacy Keacfi, Patrick Magee 

Têtes d'affiche: John Wayne 

Wings of the Red Star 

Kindred: The Embraced 

Les Aventures du Grand TaJbot 

Pamela Wallin Uve 

Le Té lé journal 

Destination Danger 

Tech no TV 

Star Trek: The Next Génération 

Seinfeld Cops 

News 

Puise 

Nightiine 

Nigrtt1ine<23 35) 

Late Sh. (23 35; 

Tonight (23 35) 

Cin. / W0MAN 0F THE YEA.R 

Bnttas Empire 

Panorama 

Tum. 16(2302) 

Charlie Rose 

...en ligne 

Cross-Training 

Law and Order 

Secret Agent 

Gméma / LES DiSPARUS DE 

® discovery ca 

Baywatch 

Final Justice M ' A - S ' H 

Musique vidéo 

National News / Magazine 

Matsonneuve à l'écoute 

Boxe / Mathls - Sullrvan; Hills - Del valle 

Ernest frappe encore 

the frfth estate 

Le Canada aujourd'hui 

Sports 30 Mag 

Chute libre (2135) 

Johnny and Cryde Tommy Boy 

Sport 

Carnet plongée 

Femme de désir (23 20) 

Dark Side of Genius (22 45) 

Bloopers Baseball / Blue Jays - Rangers 

Envoyé spécial Reportages Dites-moi 

Madtson 

21 h 30 

Pans Lumières 

Must Be Mad1 

22 h 00 

Journal belge 

Streetnorse 

22 h 30 

Studio Gabriel 

Sportsdesk 

Visions / Cercle 

Carwalk 

2 3 h 00 
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Jasmine : les filles 
étaient belles, 
mais le message 
n'a pas passé 

T E L E V I S I O N 

Louise Cousineau 

e vrai chef de police de Montréal, Jacques 
Duchesneau. En costume d'apparat. La 
vraie ministre de la Condition féminine, 
Louise Harel. Le vrai président de Vidéo­
tron, Guy Crevier. Et même le vrai prési­
dent de la Commission des droits de la 
personne, Yves Laf ont ai ne. 

''Sommes-nous dans une émission d'affaires publi­
ques ? Mais non. Nous sommes dans la finale de Jasmi­
ne à TVA ce soir. Tout ce beau monde entonne Quand 
les hommes vivront d'amour. La réalité vient de rejoindre 
la fiction. Montréal s'en va en chantant vers l'an 2000 
et vers la paix entre les ethnies. 

Le réalisateur Jean-Claude Lord a fait un coup de 
maître avec cette séquence finale. Sa série reçoit l'im­
primatur des grands de ce monde. Il ne manque que 
l'archevêque de Montréal. 

En dépit de cette bénédiction auguste, j'ai person­
nellement beaucoup de problèmes à croire à Jasmine et 
à son message d'amour. La série est partie dans trop de 
directions à la fois sans jamais arriver à nous convain­
cre. Les gros méchants d'un bord — des Québécois de 
souche généralement, représentés par le vilain Bou-
drias et cet affreux animateur de radio, Morin — et les 
bons de l'autre. Scano dans Omerta était un mafieux vi­
vant du crime, mais il avait des qualités. N'en cherchez 
pas à Boudrias ou à Morin : ils n'en avaient aucune. 

Ï3es représentations d'idées, pas vraiment des per-
sdrmages de chair et de sang. Seule l'héroïne, avec sa 
ferveur candide, avait une certaine profondeur. 

Mais les filles étaient bien belles. Et les a-t-on vues 
à satiété ? Presque pas un épisode ne nous a épargné 
la scène du vestiaire des filles, qu'on a vues dans diffé­
rents sous-vêtements. Qu'on a revues à la piscine. La 
caméra n'a jamais raté de plonger dans un décolleté. 
E#e nous a servi des scènes de lit affriolantes. Et com­
me il faisait un temps splendide, les filles étaient tou­
jours habillées légèrement. Même ce soir, dans un gros 
party officiel, les policières seront en civil. Pas mal 
plus élégant. 

Lord aurait tourné sa série l'hiver, je suis persuadée 
que ça n'aurait pas marché. 

On ne croit pas à une série quand on sent la caméra 
et le réalisateur. Chaque fois qu'on tombait sur la peau 
— et l'épisode de ce soir ne nous épargne pas — je 
rtfimaginais dans le rôle du psychiatre de Jean-Claude 
Lord. Analysant le voyeurisme et l'image racoleuse. 

Mais l'idée, c'était de nous guérir de notre racisme, 
• puisque nous en sommes tous victimes. On peut sou-
; haiter que quelque part le gros message est passé. Per­
sonnellement, je préfère la note subtile aux promesses 
d'enfer étemel. Et surtout, une histoire assez vraisem­
blable pour qu'on puisse y croire. 

L'épisode de ce soir offre plusieurs situations com­
plètement abracadabrantes. Mais c'est de la fiction di-

! rez-vous. Voilà pourquoi l'arrivée des vrais grands de 
ce monde à la fin est une pure merveille de récupéra­
tion. 

Le non-sens de la télé interactive 
• Ainsi donc, Vidéotron vient de découvrir ce que 
tout le monde sait depuis longtemps : la télévision, 

. c'est un gros party collectif et il faut que tout le monde 
| voie la même image. Préférablement en même temps. 
- Et un téléroman dont on peut choisir la fin, c'est quoi 
! l'idée ? 
\ La télévision interactive prend fin après six ans le 
; 30 mai. Le gadget, cher au grand patron André Cha-
n o n , est intéressant. Le contenu de la télé interactive 

. ira jamais décollé. Le salaire du joueur de baseball qui 
rate une balle, c'est drôle deux secondes. On se lasse 
vite. Comme on s'est vite lassé de jouer à l'ascenseur 
en pi tonnant F2 F3. 

Les diffuseurs ne se sont jamais intéressés à l'inte-
! ractivité. Quelques expériences — un show de Céline 
Dion au Forum où on pouvait bloquer l'image sur la 
chanteuse seulement et jouer au réalisateur— quel­
ques téléromans et jeux. Les soirs d'élections, on pou-

; vait trouver son comté oublié. Aux Olympiques, sui­
vre ad nauseam un athlète. Mais quand on pilonnait 
une commande, on risquait de rater le vrai spectacle. 

: Voilà pourquoi ça n'a pas levé. 
Télé-Métropole a même essayé de tripler sa pro­

grammation il y a quelques années en utilisant le gad­
get. Le problème en était encore un de contenu. Qui 
voulait revoir Entre chien et loup ou Epopée rock ? 

Vidéotron épargnera un demi-million en mettant fin 
* à l'expérience. Les quatre canaux dégagés permettront 
de diffuser les films français à la carte qui arrivent le 
27 août. Il y a de l'argent à faire là : ailleurs au Cana­
da. 50 % des abonnés du câble commandent des films 
à la carte. Chez Vidéotron, ce n'est que 23 %, parce 
que les films sont en anglais. Un nouveau marché s'en 
vient, où la télé vous épargne une visite au club vidéo. 

"Les abonnés du Vidéoway pourront continuer à 
jouer au pendu, à repérer leurs résultats de loto et à 
«surtout trouver instantanément le nom de l'émission 
en cours. Cet affichage rapide de la programmation est 

•vraiment la plus belle invention de Video way . Il vous 
épargne une recherche fastidieuse dans un télé-horai­
re. Si le Vidéoway avait solutionné nos problèmes 
d'enregistrement d'émissions, c'aurait été encore 

•mieux. 
L'appareil Vidéoway a de grandes qualités pour les 

câblos : il est infiniment plus difficile à pirater que les 
anciens décodeurs. Voilà pourquoi CF Cable vient de 

; l'adopter. 
'La télévision interactive avait été lancée par Sylvie 

JLjUande, qui est maintenant présidente du projet UBI, 
im projet super interactif où l'abonné pourra faire des 
transactions de chez lui. Dont le développement est 

'Sis en retard à cause de difficultés techniques. « Mais 
3J£va aboutir très bientôt à Chicoutimi » , promet le 
porte-parole de Vidéotron, Jean-Paul Gaiameau. 

Des chaînes françaises en contrepoids 
MANON CORNQJJtR 
de la Presse Canadienne OTTAWA 

Le CRTC devrait acquiescer aux demandes de licences des nouvel­
les chaînes spécialisées francophones s'il veut éviter que les ondes 
québécoises soient dominées encore plus par les canaux anglopho­
nes. Les promoteurs de ces projets ont martelé cet argument lors de 
leur comparution hier devant le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes. 

M Si on veut un système québécois de 
canaux spécialisés et un système franco­
phone de diffusion, il faut favoriser les 
canaux et les services francophones » , a 
déclaré le président de Canal Vie, M . 
Normand Beauchamp. 

H Si les téléspectateurs demeurent limi­
tés dans leur éventail de choix en matière 
de sources d'information télévisée de lan­
gue française, il est évident que le pou­
voir d'attraction de toute la panoplie des 

nouveaux services de langue anglaise, 
étrangers particulièrement, deviendra de 
plus en plus irrésistible » , a renchéri le 
vice-président à l'information et affaires 
publiques de TVA, M . Marc Blondeau. 

La réponse, a confié M . Beauchamp, re­
pose sur la façon d'assembler les canaux. 
Il a rappelé que les câblodistributeurs de­
vaient déjà équilibrer le nombre de ca­
naux canadiens et étrangers. Il suggère 
d'ajouter une exigence supplémentaire 

pour les marchés francophones. « Si les 
produits francophones de qualité ne sont 
pas présents, l'habitude qui va s'installer 
sera d'écouter ces services en anglais » , a 
insisté le président de Canal Vie. 

Le CRTC a entrepris l'étude de 40 pro­
jets différents de chaînes spécialisées dont 
seulement quatre sont de langue françai­
se. Radiomutuel propose deux de ces 
chaînes. La première, le Canal Vie, porte­
rait sur les questions de santé, de mode 
de vie et de plein air et viserait les 35-64 
ans. La seconde serait une version adulte 
de MusiquePlus. 

Télé-Métropole, de son côté, propose 
de créer Le Canal Nouvelles ( LCN ) , un 
service de manchettes qui diffuserait un 
bulletin d'information mis à jour tous les 
15 minutes. Service limité au Québec. 
Télé Mag 24, un groupe de Québec, veut 
offrir, à la grandeur du pays, des émis­
sions de type magazine sur des sujets al­
lant de la rénovation à l'activité physique. 

70 % DES FEMMES NE PORTENT PAS 
LE BON SOUTIEN-GORGE ! - E T VOUS ? 

Pour le savoir, venez à la Baie, durant une séance 
D'ESSAYAGE WONDERBRA ET PLAYTEX 

POUR 
RENCONTRER : 

UNE CONSEILLÈRE 
EXPERTE 

EN ESSAYAGE DE 
SOUTIEN-GORGE 

HORAIRE 
DE NOS SÉANCES 

D'ESSAYAGE : 
De 10 h à 13 h  

et de 14 h à 16 h 

JEUDI 9 mai 
Rue Sainte-Catherine Ouest 

MARDI H mai 

Centre Rockland 

JEUDI 16 mai 
Rue Sainte-Catherine Ouest, la Place 

Vertu, Galeries d'Anjou, Fairview 
Pointe-Claire, Carrefour Laval, 

Place Rosemère 

MERCREDI 22 mai 
Fairview Pointe-Claire, Place Versailles 

JEUDI 23 mai 
Rue Sainte-Catherine Ouest, 

Promenades Saint-Bruno, 
Carrefour Laval, Jardins Dorval 

VENDREDI 24 mai 
Galeries d'Anjou 

LUNDI 27 mai 
Centre Boulevard 

MARDI 28 mai 
Centre Laval, Mail Champlain 

MERCREDI 29 mai 
Fairview Pointe-Claire 

PROFITEZ DE NOS RABAIS ET DE NOS REMISES POSTALES, DURANT NOS SÉANCES 

25 % de rabais* 
à l'achat d'un soutien-gorge 
WonderBra 
ou Playtex durant 
la séance d'essayage 
*Sur nos prix ordinaires. 

Cette offre exclut les modèles 2620. 7429,1219. 
1137et 2615 de WonderBra à 19.97$ 

Remise postale del % 
à l achat de 40 $ ou plus de 
soutiens-gorge ou slips Accents 
naturels ou 18 heures de Playtex 
ou ceux de WonderBra 
Cette offre exclut les modèles 2620. 7429, 1219, 
1137et 2615 de WonderBra à 19,97 $. 

Remise postale de 10% 
à rachat de 2 soutiens-gorge 
- À ma mesure -
Dessous, rayon 178. 

la aie dompa q ni c De la'Bai e tffyrt son 

VOUS A V E Z L E M E I L L E U R 

nnprvr ^ *\*\*+ Air" fit H h _ _ _ _ _ _ J A M invfi pn in 1996 BREEZE 1996 NEON 1996INTREPID 
Groupa 22 D 

• Cttmatistur (tans frais) 
• 8oto mrtocnettquf 
• Ànvfm stéréo 
• ? foirttfcrtfj pofiflaHtt 

E l m 

• 14 toi 
• Vêlant a 

PAR MOIS* Boîte automatique 

pT^- » M 0 i S 4«aatas 

2426 $ comptant ou échange équivalent 

• CNmattaaur 

• 2 

LAURENTIElf 
- Plymouth Chrysler 

2 070 $ comptant ou échange équivalent 
taxes en sus. Mocaeon 61 000 km 9c du km «moedentaÉre. Pour un 

• 2couaaJnsgonftablas 
JP X3 Irtraa • Moteur v-6 

PAR MOIS * Notant afualabte • Ctanatlsauf 

aoiias - » • • * » « • 2525, Marcel-Laurin 
3 357 $ comptant ou échange équivalent À l'est de l'autoroute 13 

différer. 
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Air Canada s'excuse d'une pub qui a choqué les Indiens 
Ovide Mercredi exige le congédiement de la firme responsable de la campagne publicitaire 
Presse Canadienne 
OTTAWA 

Air Canada s'est excusée auprès 
d e s autochtones p o u r u n e des ses 
campagnes publicitaires qui affir­
m e q u e « les chefs d 'entreprise ont 
p l u s d 'espace pour leurs mocas­
s ins H dans la section première 
classe de la compagnie canadienne. 

Une porte-parole d u chef d e 
l 'Assemblée des premières nations, 
Ov ide Mercredi, a cependant indi­
q u é q u e ces excuses n'étaient pas 
suffisantes. 

AVIS LÉGAUX 
APPELS D'OFFRES 
SOUMISSIONS • ENCANS 

MISE AU POINT 
Contrairement à la mise au point 
parue le 6 mai au sujet des coor­
donnés Functionals sans repas­
sage, le rabais est bien de 20% tel 
qu'indiqué dans la circulaire; par 
contre le prix de réclame pour les 
shorts doit s e lire 19,99 et non 
15,99. 

Nous présentons nos excuses 
à notre clientèle. 

BÊAIRB 

APPCL D'OFFRES : 96 - 1 5 
TITRF : 

TRANSFORMATION AU G A Z 
NATUREL DES É C O L E S : 
S A I NT E - M A R G U E RIT K-
BOl'RGEOYS, VICTOR-LA VIGNE 
ET A MI-SOLEIL 

P R O J E T : 

ECOLE SAINTE-MARGUERITE* 
BOtRGEOYS 
11625. me Logaochetitre 
Montréal (P-A-T) (Québec) 
H1B2H8 
TEL. : 645-5515 
ECOLE VICTOR-LA VIGNE 
5400, boulevard Couture 
Sarat-Léonard (Québec) 
H 1 R 1 C 7 
TEL.:321-9234 
E C O L E A M I - S O L E I L 
890, boni. Saint-Jean-Baptiste 
Montréal (P-A-T) (Québec) 
H1B3Z8 
TÉL.:645-9727 

PROPRIETAIRE : 
C O M M I S S I O N S C O L A I R E 
J K R O M E - L E ROVER 
550,53e Avenue 
Montréal (P-A-T) (Québec) 
H1A2T7 
TÉL. : 642-9520 

INGÉNIEURS : 
LEROUX. LEROUX, PAPIN & 
ASSOCIÉS 
Ingénieurs-conseils 
110, Place Crémazie, bureau 220 
Montréal (Québec) 
H2P1B9 
TÉL. : 384-4220 

NOS DOSSIERS : 
4539-3,4149-6,4183-2 

PROJETS 
LA COMMISSION SCOLAIRE 
JÉRÔME-LE ROYER demande des 
soumissions pour la transformation 
au gaz naturel de trois (3) écoles, soit 
l'école Sainte-Marguerite-Bourgeoys, 
l'école Victor-Lavignc ctl école Ami-
Soleil. 

OBTENTION DES DOCUMENTS 
Les plans, devis, documents 
contractuels et autres renseignements 
pourront être consultés au bureau des 
ingénieurs au 110, Place Crémazie, 
bureau 220, Montréal (Québec) H2P 
1B9. téléphone : 384-4220 ou obtenus 
contre un dépôt de cent cinquante 
d o l l a r s ( I 5 0 S ) N O N 
REMBOURSABLE pour les trois (3) 
projets, et ce, à compter du 6 mai 
1996. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
Les soumissions dans des enveloppes 
cachetées et adressées au soussigné, 
seront reçues à la Commission 
scolaire Jérôme-Le Royer, 550, 53e 
Avenue. Montréal (P-A-T) (Québec) 
H1A 2T7 jusqu'à 14 h, heure en 
vigueur localement le 21 mai 1996. 
pour être ouvertes publiquement au 
Centre adminis t ra t i f de la 
Commission scolaire Jérôme-Le 
Royer, le même jour et à la même 
heure. 

Des soumissions séparées seront 
reçues pour chacun des trois (3) 
projets. 

CAUTIONNEMENT 
Les soumissions devront être 
accompagnées d'un chèque visé au 
montant de 10% du montant de la 
soumission à l'ordre du propriétaire 
ou d 'un caut ionnement de 
soumission établi au même montant, 
valide pour une période de quarante-
cinq (45) jours de la date d'ouverture 
des soumissions. Cette garantie de 
soumission devra être échangée à la 
signature du contrat contre une 
garantie d'exécution et une garantie 
des obligations pour gages, matériaux 
et services. Lorsque ces garanties sont 
sous forme de cautionnement, le 
montant de chacune d'elles 
correspond à 50 % du prix du contrat 
et lorsqu'elles sont sous forme de 
chèque visé, le montant de chacune 
d'elles correspond à 10% du prix du 
contrat. 

Seules seront considérées aux fins 
d'octroi du contrat, les soumissions 
des entrepreneurs ayant leur 
principale place d'afTaires au Québec 
et détenant la licence requise en vertu 
de la Loi sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs de 
construction (L.R.Q. c.Q-1 ). 
Les entrepreneurs soumissionnaires 
sont responsables du choix des sous-
traitants, tant pour leur solvabilité 
que pour le contenu de leurs 
soumissions. 
Toutes les soumissions devront être 
faites conformément aux dispositions 
du Règlement sur les contrais de 
construction desimmeubles des 
commissions scolaires en vigueur. 
Le propriétaire ne s'engage a accepter 
aucune des soumissions reçues. 

Montréal. If 6 mai 1996 

Jean Tomdrtau 
Secrétaire général 

A u t r e s A v i s l é g a u x . 
A p p e l s d offres, 

Soumiss ions et Encans 
o n p o g o s C 7 , C8 

La publici té , qui a été retirée, 
s 'intitulait « Sitting Comfortabull » 
et mettait e n vedette un h o m m e 
d'affaires blanc et bedonnant con­
fortablement assis dans u n siège de 
classe affaires avec u n attaché-case 
à ses côtés. Derrière lui se tenait un 
chef indien en costume tradit ion­
nel , u n e lance à la main . La pub l i ­
cité montre aussi u n tipi. 

La publ ic i té avait paru en avril 
dans l 'hebdomadai re The European 
et s'inscrivait dans le cadre d ' une 
campagne publici taire au Royau­
me-Uni, en France et e n Allema­
gne . 

« Air Canada n 'a jamais eu l ' in­
tent ion d'offenser qu i q u e ce soit », 
a expl iqué u n vice-président d 'Air 
Canada, Geoffroy Elliot, d a n s u n e 
lettre à Ovide Mercredi. 

« Nous reconnaissons q u e la p u ­
blicité manquai t d e tact et n 'étai t 
pas appropriée. . . et n o u s présen­
tons nos p lus sincères excuses. » 

Le chef autochtone Ov ide Mer­
credi exige toujours qu 'Ai r Canada 
congédie la firme responsable d e sa 
campagne publicitaire, ont i nd iqué . 
d e s responsables d e l ' a s s e m b l é e . 
autochtone. 

• * . 

Il compte aussi rencontrer la d i ­
rection d 'Air Canada la semaine 
prochaine afin d 'obteni r d u t rans­
porteur aérien qu' i l modifie ses 
pra t iques d ' embauché pour accroî­
tre le nombre d 'employés autochto­
nes . 

O v i d e Mercred i ex ige auss i 
qu 'Ai r Canada pa ie u n e formation 
d e 250 000 $ sur les relations racia­
les à ses cadres supér ieurs . 

« Cette campagne publici taire est 
dégradante ët rabaisse notre cultu­
re. Elle renforce également le sté­
réotype i ^ s t e ^ u r m t o d i e n s sont 

paresseux », a dénoncé M. Mercre­
di au cours d ' une entrevue donnée 
avant qu 'Air Canada ne s 'excuse. 

Une respppsabie .communi­
cations d Air Canada, Kym Robert-
son, s'est d i te surprise d e la réac­
tion de M . Mercredi . 

« Cette publ ic i té n'est p a s dest i­
née à u n publ ic cible nord-amér i ­
cain. Nous vendons notre produi t 
canadien à l 'étranger et n o u s util i­
sons des images facilement recon-
naissables sur ces marchés. Les au ­
tres publici tés montrent des agents 
d e la GRC, d e s montagnes o u des 
pêcheurs . » *L 

• 1m 

FONDATION 
QUÉBÉCOISE 
DU CANCER 

527-2194 

CMC 
BERLINE LX 

o n A** 
s s V O P A R M O I S 

CONÇUS ET CONSTRUITE ÏVJ] 

SANS CONCESSION I D S 

• Bail 48 mois. 
Comptant 845* ou 
échange équiva­
lent. Allocation 
96 000 km. T.T.P. 
EN SUS. 

H O N D A 

BJBJBSW 700, boul . Labelle, Blainvil le 
< L ( ' ^ B S » " " I B B W (aut. des Laurentides, sortie 25) blamvtHew 435-1122/875-1920 

E t 

s i i a 

semaine 

prochaine 

vous 

ne 

pouviez 

plus 

parler ? 

Ou si vous 
ne pouviez 
p lus mar­
cher? Ou si 
v o t r e v u e 
s 'embroui l ­
lait ? C'est ça 
vivre avec la 
sclérose en 
plaques, une 
maladie im­
prévisible du 
système ner­
veux central. 
S o u d a i n e ­
ment, elle 
vous empê­
che de faire 
les choses 
les plus sim­
ples. Impos-
s i b Ie d e 
prévoir où et 
quand elle 
frappera et si 
cela se re-
p r o d u i r a . 
Mais la re­
cherche va 
bon train et 
les services 
offerts par la 
Société ca­
nadienne de 
la sclérose 
en plaques 
s'améliorent 
c o n s t a m ­
ment. Vous 
pouvez nous 
aider à réta­
blir le circuit. 

W2S8-7582 

Sclérose 
en Plaques 

maintenant: 

3 0 % à b a i s 

CHOIX DÉ VÊTEME PRÏNTANIERS 
TENUES JRIFFÉES 

CARRIERE 
CHOISISSEZ PARMI CES MARQUES CONNUES 

• Liz CLAIBORNE • JONES N E W YORK • R E N A R O W A N • B I A N C A N Y G A R D • Russ 
• VlLLAGER • N Y G A R D COLLECTIONS • TAN JAY • PRINCIPES® COLLECTION, ETC.! 

E N TAILLES COURANTES, PETITES ET FORTES. 

* S U R NOS PRIX ORDINAIRES. 
Tenues grimes et coordonnés carrière, rayons 109. 115. 116. 127. 130. 140. 145 et196 

Le choix des marquas verte selon le magasin. Vêtements offerts dans certains magasin seulement. 

4 0 % 
de rabais* 

| S É L E C T I O N D E V E S T E S E T ' 

D E M A N T E A U X P R Ï N T A ­

N I E R S P O U R F E M M E 

'Sur nos pnx ordinaires. 
Tenues d'extérieur pour femme, 

rayons 101 et 801 

TENUES MODE DE FIN 
DE SÉRIE POUR JEUNE FEMME 

• Real Clottes » FairSet» 
• Variations* •BayClub*. 

Tee-shirts. Liquidation 

Tee-shirts et shorts. Liquidation 

Pufls pour jeune femme. UqyttÉOfi 

14£$ 
Tenues tout-auer pour jeune femme, 

rayons 191463.810 et 811 

5 0 % 
de rabais 

TANDEMS 

CAREER MOVES® 
? POUR JEUNE FEMME 

Nos pnx ord. 34.99 Sa 4 4 , 9 9 $ . 
Liquidation 

1 6 9 9 $ à 2 1 & > $ 
Tenues Career Moves, rayon 470. 

30% à 

de rabais* 
SÉLECTION DE 

ROBES PRINTANIÈRES 

POUR FEMME 

'Sur nos prix ordinaires. 
Robes peur femme, 
rayons Met 101 

SÉLECTION DE COOR-
DONNÉS TDUT'AI J FR 
NORTHERN SpiRif* 

ET KARI* POUR FEMME 

Nos prix ord. 3 2 S à 6 5 1 
liquidation 

16$à32§o$ 
Cowoonnéatouiaffer. rayon 193 

{ ' •• ; ' T— •*' j , 

AUSSI A PRIX FABULEUX : DESSOUS MOPE, MON! RI S El C H A I *S! RI * N >l R TOUTE I A EAMII ! ! ! 

L i q u i d a t i o n ! L M IDATION i n M O \ I R I . > BENI , 2 0 % de rabais addition 
S I I K n o s ru surs roi K I I M M I . • • 5. C H A I s s iRh^ùAHmi RotKIHW 

NOS prix ord 2.49 S à 4.99S Liquidation P ! | | \ I M M K l l . \ PR|\ !"M I \ K l I M 

Liquidation / 0 ^ / ^ 7 Ss P l U R I l O M M I 

1?9 $ 
2 9 9 9 $ 

2 0 %de rabais additionnel 
C H A I SSI RFN CONFORI ROCKPORI 

PI FIN'M M RII . \ PRIX RI IH I I . 

l i n K HOMNtl 
Nos pi x ord 99 S a 9° 9° S 

Liquidation 

2 c O A e n % • . , . 2 5 % d e r a b a i s 5 5 9 9 $ à 7 9 9 9 $ 
a L j A ) a JVJ / O de rabais 

Su» "'O pnx ardpQtts 
-fflW - VjMtoS M| | • 293 

C'est le temps 
de la prime 

Clinique! 

v î t : - '..v.^f 

( i I V L'f > » H l ' . > O l ! n i ! \ ; | | f; 
M . I l \ l . l - ! : I »- K' | |M\ | \ - | . 1 | K V M K 

» * N : 1 I 1 1 ! i - f ! I ' I M ! —I !.• - - IIK j ,1 

' i.i KM 1 1 \ I » F > K S ; I F ; ; ! . 1 \ | \ \ ! 

• nos o<.-!Pte?v pri* cîiquetos. 


